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Oraitieer du Conseil d'AgricultUr
la .province de y(ub

Présents, les Hons. MM. L. Ar-
cbambault, Beaubien, Chauveau,
Dunkin, J. J. Ross, et MM. Joly L.
Beaubien, Benoit, Browning, Som-
merville, Lévesque, Marsan, Prévost,
Massue, De Blois, Gaudet, RR. MM,
F. Pilote et S. Tassé.

Lecture et ratification des procédés
de la dernière assemblée uu Conseil.
M. Benoit présente deux requêtes qui
sont inscrites aux ordres du jour. M.
Ross secondé par M. Lévésque, fait
motion . Qu'il soit permis aux socié-
tés d'Agriculture, dont le Bureau de
direction aura passé une résolution
à cet effet, de consacrer un certain
montant qui sera déterminé par 4e
gureau des directeurs, à l'achat de
graines fourragères pour être distri-
buées gratuitement parmi les sous.
cripteurs à la dite Société, pourvu que
la somme ainsi employée ne dépasse
pas, le montant des souscriptions de
telles Sociétés (adoptée sur division.)

La discussion du rapport du Comi
té d'Enseignement Agricole et sur les
fermes les mieux tenues, est reprise.

ILHon. M. Archambault secondé par
l'Hon. J. J.Ross fait motion : Que les
remerciments sincères du Conseil
d'Agriculture soient présentés aux
membres du Comité d'Enseignement
Agricole, etc., et plus spécialment
au Révd. M. S. Tassé, comme président
de ce comité pour le rapport intéres-
sant et rempli d'informations précieu-
ses, rédigé et présenté au Conseil par
ce comité. (Adopté.)

Après discussion sur le rapport du
comité d'enseignement agricole, etc.,
le Conseil s'ajourne à 74 heures, P. M.

SÉANCE DU SOIR, 7J P. M.

Les mêmes étant présents. La 4an

ce du soir est occupée à la discussion
des clauses du règlement pour les fer-
mes les mieux tenues, et après l'avoir
discuté, clause par clause, le Conseil
adopte le règlement suivant tel qu'a-
mendé, et s'ajourne à deinain matin,
à 9½ heuies, A. M.

Programme pour les fermes bien tenues,
adopté par le IConseil d'Agriculiure, le 2

février 1870.
o Système de rotation de six à dix

ans.
2o Les différentes soles séparées par

des clôtures, et communiquant aux
étableý par une allée ou autrement
pour le passage des animaux. Les par-
ties de la forme en bois debout n'entre-
ront pas dans le système de rotation.

3o Clôtures en bon ordre.
4ô Fossés et rigoles en bon ordre.
5o Point de roches ou de mauvai-

ses herbes dans les champs. Les mau-
vaises herbes le long des clôtures se-
roi4 coupées.

6ó Bétail proportionné à l'étendue
de la ferme, et bien tenu : au moins
une tête de gros bétail pour chaqpe
quatre arpents, quatre moutons comp-
tant pour une tôte de gros bétail.

7o Etables, porcherie, laiterie,
grange, bergerie, cours, intruments
aratoires commodes, en bon ordre, et
améliorés.

8o Engrais bien préparés et bien
conservés.

9o Bons pâturages, succèdant ordi-
nairement dans la rotation, aux prai-
ries.

10o Grande étendue de prairies
paccages et prairies devront former
au moins la moitié de la ferme en
culture.

1 o Une des soles, ou du moins la
vingtième partie de la ferme en cu1-
ture, sera en légumes ou plantes sar-
clées, et cette partie devra changer
chaque année.

depo Chaque sole sera en bon état
de production.

13o A chacune des onze premières
conditions du programme les juges
alloueront, pour motiver leur juge-
ment, dix points ; et en faisant l'exa-
men. d'une fermeils retrancheront
une partie ou la totalité de ces dix
points, suivant que la condition sera
plus ou moins ou point du tout rem-
plie.

Quant à la douzième, ils alloueront'
à chaque sole un nombre égal de
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points, de rmanibre à for*iertoujogrs,,
quelque soit le mode d'asisolement,
le noihbre de cinqnante.: et ils con-
serveront ou diminueront le nombre
de points attribués à chaque sole, sui-
vant l'état de production.

14o Dans les comtés où se culti-
vent les légumes ou le foin sur une
grande échelle, ou dans lesquels se
trouvent des pâturages permanents,
ou des terres impropres aux légumes,
les conlitions. du programme pour-
ront être modifiées par les directeurs
des sociétés d'agriculture, .avec l'au-
torisation du conseil d'agriculture.

CLAUSES ABSOLUES.

15o Ne pourront concourir que les
terres d'aumoins 60 arpents en cultu-
re. Mais il sera loisible aux directeurs
de former, moyennant l'autorisation
du Conseil, deux classes pour les con-
cours : celle des grandes fermes,
comprenant au moins 60 arpents, et
celle des petites fermes, contenant
au moins 20 arpents en culture.

16o Dans tous les cas les concur-
rents devront cultiver au moins un
à arpent de légumes en sus des pita-
tes, sous peine d'être mis hors du
concours.

17o Celui qui aura eu le premier
prix pour une terre bien tenue*'ne
pourra plus concourir que dans une
classe supérieure, ou dans un con-
cours ouvert à plusie'urs comtés.

18o Les prix pour les terres bien
tenues seront comme suit : 50 pias-
tres pour la itre., 40 pour la 2nde., 30

ourile 3e., 20 pour le 4e., 10 pourle 5 e.

19o Quand il y aura deux classes,

les directeurs règleront le nombre et
le montant des prix.

200 Il y aura concours, en même
temps, pour les terres les mieux te-
nues, et pour les pièces de grains et
de légumes sur pied, comme ci-de-
vant.

Quebec, 3 Février 1870.

Mercredi, séance du matin, 9j heu-
res A. M. Présents :les Honorables MM.
Archainbault, Beaubien, Chauveau,
Ross, MM. Joly, Browning, Lévêsque,
Benoit, Marsan Gaudet,L. Beaubien,
Sommerville, beBlois, Massüe, RR.
MM. Pilote et Tassé.

La Séance commence par la lecture
d'un règlement général pour la régie
de toutes les sociétés d'agriculture
de cette Province.- Après l'avoir dis-
cuté, clause par clause, le règlement
suivant est adopté tel qu'amendé -et
approuvé par le Conseil.

Réglements généraux pour la régie de
toutes leq Sociétés d'Agriculture

de laProvtnce de Québec.

La direction et l'administration des
affaires de la Société seront confiées
à un Pirésident, un Vice Président, et
pas plus de sept directeurs, excepté
dans les Comtés composés de plus de
sept paroisses, et alors il y aura au-
tant de directeurs additionnels qu'il y
aura de paroisse, au-dessus de ce nom-
bre. Le Quorum sera de cinq.

Aucune somme ne sera affectée au
paiement des services ou des dépen-
ses des officiers sus-nentionnés, dans
l'exécution de leurs devoi rs ordinai-
res, à l'exception du Secrétaire-Tréso-
rier, pour ses services comme tel.

III
L'assemblée annuelle dts membres

de la Société aura lieu en Décembre,
au jour et heure fixés par les Direc-
teurs, et sera présidée par le prési-
dent, le vice-président ou, en leur ab-
sence, par l'un. des directeurs, que
choisira l'assemblée. Le secrétaire-tré
sorier agira comme secrétaire de l'as-
semblée. .Les candidats aux charges
seront proposés -tous ensemble, sur
une liste, par un des membres,'-secon-
dé par un autre, ayant payé leur sous-
.cription pour l'année suivante. Si
l'une ou quelques-unes des personnes
mises en nomination rencontraient
de l'opposition on proposera en amen-
dement que telle ou telles autres per-
sonnes soient snbstituées'à.celle ou
celles déjà nommées dans la motion
principale, pourvu que ces personnes
assent partie de la Société. Si un poll

est demandé par deux personnes ayant
droit de voté, le président sera tenu
de l'accorder, et le-secrétaire procède-
ra incontinent à enrégistrer les votes
de ceux qui présenteront leur carte
de.membre pour l'année présente, et
qui auront payé leurs souscriptions
pour l'année suivante,au moins une
heure avant telle assemblée, et le pré-
sident proclamera élus ceux qui au-
ront obtenu une majorité.

IV
Toute assemblée de tmité, sera

présidée par le président ou le vice-
président, s'ils en font partie, ou par
un directeur, que choisira le comité,
et toute question sera décidée par la
majorité des membres du dit comité.
LePrésident votera et dans le cas
d'égalité de voix, il aura voix prépon-
dérante. Les procédés des comités se-
ront entrés dans le livre des délibé-
rations, sur ordre du président, qui
les signera avec le secrétaire.

V.
Le secrétaire, sur ordre des direc-

tetre, devra faireimprimer les cartes,

programmes, affiches, etc. qui seront
nécessaires, les faire afficler aux en-
droits convenables dans le Comté, et les
distribuer aux directeurs pour les ré-
pandre parmi les membres.-Les di-
recteurs seront responsableg à la so-
ciété des argents qu'ils recevront pour
elle.

VI
Dans les concours, les aspirants

cômpétiteurs devront avoir payé, au
secrétaire ou à aucun des directeurs,
leur souscription, le ou avant le ler,
Mai de chaque année et ceux qui n'au-
ront paF payé avant cette date ne sez
ront admis qu'aux conditions imposées
par la société, mais dans tous les cas
ils ne devront pas payer moins du'
double de la souscription ordinaire.

VII
Les compétiteurs devront résider

dans les limites du comté.
.VIII

L'usage des reproducteurs de la So-
ciété sera accordé à ceux qui auront
été membres de la société durant les
deux années précédentes, de préféren-
ce à ceux qui ne le seront que depuig
une année.

IX 4
Le compétiteur qui dans les con-

cours obtiendra un prix par fraude,
cor'uption ou fausse représentation,
sera privé, par les directeurs, desprix
qu'il aura'obtenu dans tels concours
et du droit d'entrée dans un ou aucun
des concours subséquents.

X
Nul cqipétiteur n'aura droit à plus

d'un prix dans la même classe et au-
cun animal ne pourra concourir
dans plus d'une classe.

XI

Les animaux mis aux concours de-
vront être, bonafide, la propriété du
compétiteur depuis au moins trois
mois, à l'exception des reproducteurs
qui devront être gardés dans le com-
té pendant la saison suivante, s'ils
remportent un prix.

XII -

Les juments poulinières devront
être accompagnées de leur poulin, afin
de permettre aux juges de déterminer
plus facilement lenrs mérites comme
telles.

XIII
Lorsque les juges ne seront pas con-

vaincus qu'une vache a eu veau le
printemps précédent, ou qu'elle est
pleine, telle vache n'aura droit à au-
cun prix.

XIV
Aucun prix ne sera accordé pour

une truie, s'il n'est prouvé, à la satis-
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faction des juges, qu'elle a eu des- pe-.
tits ou qu'elle est en état d'en avoir,
et si elle n'est gardée, par son proprié-
taire, au moins six mois après l'obten-
tion du prix.

XV
'Les brebis devront avoir eu des

petits le printemps précédent et avoir
été tondues ras ainsi que tous autres
moutons, le ou après le 1er mai.

XVI
Lorsqu'il n'y aura qu'un seul com-

pétiteur dans une classe, ou que l'a-
nimal ou l'article ne méritera point
de prix, il sera laissé à la discrétion
des juges d'en accorder ou de le re-
trancher.

XVII
Les animaux mis aux concours de-

vront être attachés de façon à ce que
les juges puissent les examiner faci-
lement. Les taureaux, étalons, etc.,
qui seraient vicieux, devront être soi-
gneusement attachés, ou tenus par le
propriétaire ou une autre personne.
Tout animal laissé libre ou placé à
un endroit autre que celui indiqué
par les directeurs, sera mis hors de
concours.

XVIII
Les produits industriels, domesti-

ques et ceux de la laiterie devront
avoir été fabriqués dans le Comté du-
rant l'année par le compétiteur lui-
même, un membre de sa famille ou
quelqu'un sous sa direction.

XIX
Les compétiteurs ne pourront met-

tre leur nom, ni leurs initiales sur les
animaux ou les articles exhibés, sous
peine d'être exclus du concours.

XX
Le compétiteur ou son représentant

qui sera vu parlant aux juges pen-
dant que ceux-ci seront en devoir, se-
ra aussi exclus du concours.

XXI
Les compétiteurs- devront se sou-

mettre aux règlements de la société.
Lorsqu'il y aura quelque doute, le co-
mité nommé pour les concours en dé-
cidera et tout animal ou objet exhibé
devra rester sur le terrain jusqu'à
l'heure fixée par les directeurs.

XXII
Dans les partis de labour, les com-

pétiteurs devront être membres de, la
Société, avoir entré leurs noms chez
le secrétaire, ou chez l'un des direc-
teurs, au moins huit jours avant tel
parti.

IXIII
Le lieu où devront se tenir les par-

tis de labour sera choisi par les Direc-
teurs, ou par un comité qu'ils nom-
meront.

XXIV
N'auront droit de concourir à tels

partis que les membres de la Société,
ou leurs fils ou leurs employés de-
meurant avec eux. Une carte de mem-
bre ne pourra y admettre qu'un seul
concurrent.

XXV
Chaque concurrent devra labourer

au moins deux planches. Le Comité
fixera la profondeur et la largeur du
guérêt.

XXVI
Les planches à labourer seront nu-

mérotées, et les concurrents devront
les tirer au sort pour décider quelles
planches échoiront à chacun.

XXVII
Chaque compétiteur. ,ussitôt que

son labour sera terminé, devra plan-
ter au centre de sa planche un jalon
auquel sera attaché le numéro, et fai-
re rapport au secrétaire de l'heure à
laquelle il a terminé sa tâche.

XXVIII
Dans la classe des jeunes gens, ce-

lui qui aura remporté le premier prix
ne devra concourir à l'avenir que
dans la classe des adultes.

XXIX
Les compétiteurs devront labourer

avec leurs propres chevaux, ou avec
ceux de leurs pères ou de leurs maî-
tres, et devront terminer leur labour
avec le même attelage sous peine de
perdre le prix auquel ils auraient
droit.

XXX
Ceux.qui obtiendront un premierl

prix ne pourront rentrer dans les con-
cours ordinaires que cinq ans après
l'obtention de tel prix.

XXXI
Les laboureurs ne pourront se faire

aider que pour planter les jalons ou
piquets servant à mesurer le terrain,
autrement ils seront privés du prix
auquel ils pourraient avoir droit. Sous
la même peine, ils ne pourront s'aider
de la main.

XXXII
Il ne sera pas permis aux juges de

se tenir sur le terrain pendant le la-
bour, et ils devront faire seuls l'exa-
men des planches, laysque le con-
cours sera termine.

XXXIII
L'examen des terres sera fait par

un jur* composé de trois membres,
choisis hors du comté par les direc-
teurs.

XXXIV
Les compétiteurs devront être

membres de la Société et qvoir payé
une entrée de deux piastres, au moins
huit jours avant l'examen de leurs
fermes.

XXXV
Les prix accordés aux compétiteurs

leur seront payés à un jour fixé par
les directeurs.

XXXVI
Les juges, pour tous les concours

1

ci-dessus, seront choisis pour l'année
suivante par les directeurs ou par un
comité·nommé à cet effet.

XXXVII
Nulle personne ne pourra agir

comme juge si elle a un intérêt di-
rect ou indirect dans le concours.

XXXVIII
Le rapport des juges devra men-

tionner les classes et l'ordre de méri
te. Tel rapport ne devra être connu
qu'après avoir été signé.

XXXIX
Les juges detront être choisis hors

du comté. Lorsque l'un d'eux fera
défaut, les directeVirs pourront le
remplacer par une personne présente.

XL
Les personnes desirant concourir

seront tenues, si on l'exige, avant de
faire les entrées, de produire leur
carte de membre, au secrétaire ou à
la personne le remplaçant.

XLI
Il sera loisible aux* directeurs de

permettre la vente des articles expo-
sés, instruments aratoires. etc., sur
le terrain de l'exposition, moyennant
une rémunération d'une piastre, et
de cinquante c;entins pour les débi-

.tants de rafraichissements, tabac, etc.
La vente des boissons enivrantes se-
r.a strictement défendue.

XLII
l Dans les Comtés où.il y aura un
terrain convenable et élôturé pour y
tenir les expositions, les directeurs
auront droit d'exiger de chaque per-
sonne n'étant pas membre de la Socié-
té, un prix d'entrée qui n'excèdera
pas la somme ae quinze sols.

XLIII
Les sommes provenant de telles en-

trées et admissions seront versées
dans la caisse de la Société et servi-
ront à dêfrayer les dépenses des con-
cours.

XLIV
Les difficultés surgissant dans les

concours seront réglées.par les direc-
teurs lorsque la question ne sera point
du ressort d'un comté spécial.

XLV
La souscription pour l'année sui-

vante sera déduite du montant du ou
des prix obtenus dans un concours
quelconque par tout concurrent heu-
reux.

XLVI
Aucuns deniers de la Société ne se

ront dépensés sans l'autorisation im-
médiate du Buieau des Directeurs.

xLVYu
Les comptes de la. Société *ront

examinés et audités par deux mem-
bres ne faisant pas partie du Bureau
de direction.
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XLVIII
Nul animal châtré, excepté les che-

vaux et les boufs.de travail en paire
ne pourra être admis au concours.

XLIX
Aucune course de chevaux, - ou

course au trot ne sera permise sur le
terrain pendant les expositions de
comté, et aucune partie de l'argent
appartenant aux Sociétés d'agricultu-
re ne pourra être appliquée soit direc-
tement soit indirectement à l'encou-
ragement de ces sortes d'amusements.

Résolu : Que les règlements ci-des-
sus soient acceptés et approuvés et
que le secrétaire soit requis de les fai-
re imprimer et de les distribuer à tou-
tes les Sociétés d'Agriculture de cette
Province.

(Par ordre du Conseil d'Agricul-
ture de la Province de Quebec,)

Résolu : Que pour cette année, le
concours des fermes les mieux tenues
soit facultatif, mais obligatoire pour
l'année prochaime et que les sociétés
d'Agriculture en soient averties afin
de s'y préparer en conséquence.

Résolu: Que le concours des récol-
tes sur pied, légumes, etc., etc., sera
tenu la même année que le concours
pour les fermes les mieux tenues.

Lecture de la pétitionde certains
cultivateurs d'une partie du Comté de
Yamaska, demandant permission de
former une seconde Société dans ce
Comté.

Le Conseil permet l'introduction
de MM. Duguay et Blondin pour en
tendre les raisons qu'ils ont à donne
au soutien de cette pétition.

Résolu : Qu'avant de' faire droit à
cette pétition, le Secrétaire du Conseil
reçoive instruction de transmettre co-
pie de cette requête à la société exis-
'tante et qu'il communique la répon-
se de cette Société du Conseil à sa
prochaine réunion; de plus, qu'à l'a-
venir, quand de semblables pétitions
seront présentées à ce Conseil, le Se-
crétaire soit requis d'en transmettre
une copie aux Sociétés existantes, de-
mandant une réponse immédiate par
écrit, présentant les raisons pou ou
contre telle division.

Mr. Massüe secondé par Mr. Benoit
fait motion : Que considérant qu'il est
urgent de procurer aux cultivateurs,
un traité d'agricuflture théorique et
pratique adapté à leurs circonstances
particulières de. climat, de sol, de dé-
bouchés, de main-d'ouvre et de capi-
taux qu'un concours soit immédiate-
ment ouvert et qu'un prix de 8400
avec médaille d'or soit accordé pour
le traité reconnu le meilleur.

La considération de cette motion
est remise à la prochaine réunion du
Conseil. Ajournement à 3j h. P .M

SÉANCE DE 3j HEURES. P. M.

Lesmêmes étaient présents. L'Hon.
A. Lrchambault secondé par L'Hon.
J. J. Ross propose : Que la résolution
passée parl'ancienne Chambre d'agri-
culture du Bas-Canada, à son assem-

blée du 16 décembre 1868, ordonnant
le paiement des frais de poste sur " La
Gazette des Campagnes et La Revue
Agricole soit révoquée. (Adopté)

Mr. Browning secondé par Mr. L.
Beaubien propose: Que le Secrétaire
.réçoive instruction de faire une com-
pilation des règlements importants
passés par l'ancienne Chambre d'agri-
culture du Bas-Canada et qui sont ac-
tuellement en force, conformément'à
la section 18 de l'acte d'agriculture,
de faire imprimer ces règlements et
de les faire dNtribuer parmi les mem-
bres de ce Conseil avant sa prochai-
ne assemblée. (Adopté)

M. Marsain secondé par M. Lévêsque
propose : Que les fonds provenant des
8 020 prélevés sur l'octroi aux Socié-
tés d'agriculture pour l'enseignement
agricole soient distribués également
entres les Ecoles d'agriculture de Ste.
Anne et L'Assomption. (Adopté)

Le Conseil reprend la discussion de
cette partie du rapport sur-l'ensei-
gnemient agricole qui regarde spécia-
lement les écoles d'agriculture et
s'ajourne à ce soir, à 7½ heures, P. M.

SEANCE DU SOIR, 7J HEURES. P. M.
Présents: lesHonorables L. Archam-

bault, J. J. Ross, J. Beaubien et Chau-
veau ; M. Joly Lévésque, Sommer-
ville, Gaudet, Benoit, L. ,Beaubien,
R.R. MM. Pilotte et Tassé.

Le Révd. M. 'assé secondé, par l'Ho-
norable J. J. Ross propose : Qu'une
somme . de 81000, payable en deux
versements annuels, soit allouée à
l'Ecole d'Agriculture de l'Assomption,
pour d'ici à deux ans, placer la ferme
du Collège à son usage, sur un pied
qui lui permette de se conformer aux
conditions prescrites par le program-
me sur les terres les mieux cultivées
tel qu'adopté par ce Conseil. (Adopté.)

L'honorable J. J. Boss secondé par
Mr. Benoit propose.: Que le rapport
du Comité sur l'enseignement agrico-
le soit adopté en augmentant de $550
la somme qu'il est propcsé d'octroyer
aux écoles d'agriculture ; de manière
à former une allocation de $2000
pour chaque école d'agriculture, la
dite somme devant être dépensée
comme suit

Directeur............. .....
Assistant Directeur.....
Professeur d'agriculture
" de droit rural.......
" d'art Vétérinaire..
Assurance de la maison
Loyer de la maison......
Maître-ouvrier et entre$

tien de l'atelier ........
Entretieh et réparation

locative ...............
Echantillons...............
Chauffage et éclairage..
Serviteurs.................
Expériences, instru-

ments, matériel et
chef de pratique......

$

$250 00
200 00
600 00

0 00
0 00

24 00
160 00

60

20
140
100
100

226 00

2000 00

L'Hon. L. Archambault, secondé
par l'Hon. J. J. Ross propose : Què
les Ecoles d'Agriculture soient obli-
gées d'entretenir et prendre soin
de tout animal de race améliorée
que ce Conseil, de temps en temps,
pourrait importer dans ce pays pour
l'avantage des cultivateurs de cette
Province ; qu'elles tiennent un régis-
tre régulier ou " Herd Book " de tout
le stock.provenant de tels. animaux ;
les produits provenant de l'usage des
dits animaux devant être la propriété
des dites Ecoles. {Adopté.)

M. Tassé, secondé par M. Beaubien
propose : Que le Conseil d'agriculture
adopte un journal qui lui servira
d'organe unique.

M. Browning, secondé par M.
Pilote propose en amendement :
Que considérant l'expêrience acqui-
se par, la Chambre d'Agriculture
en supportant un journal d'Agri-
culture comme son organe ; et d'ail-
leurs considérant que suivant un tel
arrangement il est très-douteux qu'il
résulte un bénéfice direct proportion-
né aux frais de cette publication, il
soit résolu qu'il est inexpédient
d'avoir un journal officiel.

L'amendement est emporté sur
division.

M. L. Beaubien, secondé par M. Be-
noit fait mdtion : Qu'il soit accordé à
un journal d'agriculture, maintenant
existant, une certaine subvention an-
nuelle pour laquelle ce journal s'en-
gagera à publier toutes les annonces
et autres documents de ce Conseil;
ce journal devra être publié daýns les
deux langues et envoyé aux membres
des sociétés d'agriculture à un prix
modéré.

Le Revd. Mr. Pilote propose en
amendement que les mots " à un
journal d'agriculture " soient effacés
et remplacés par les suïvants " les
trois journaux d'agriculture "

L'Hon. J. J. Ross, secondé par Mr.
Gaudet propose en amendement à
l'amendement : Que tous les ntots
de l'anndement soient effacés et
remplaces par les suivants : Qu'une
subvention égale à leur importan-
ce respective soit accordée aux jour-
naux d'agriculture suivant : La Se
maine Agricole, La Gazette des Cam-
pagnes, le Journal d'Agriculture et un
journal anglais s'il eh est publié un.

La motion en amendement de l'a-
mendement est perdue sur division,
après quoi l'amendement est mis
aux voix et perdu aysi sur division.

L'Hon. J. Beaubi , secondé par
l'hon J. J. Ross propose : Qu'aucune
subvention soit accordée à un journal
en particulier, mais que le patronage
de ce Conseil, en ce qui a rapport à la
publication de ses procédés, soit dis-
tribué d'une manière judicieuse entre
les différents journaux agricoles qui

j
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se publient dans cette Province. Cette
motion est perdue sur division.

La motion principale de Mr. L.
Beaubien est alors mise aux voix et
perdue sur division.

Lecture d'une pétition de la société
d'agriculture du Comté, de Chambly
priant le Conseil de lui permettre
l'employer ses fonds à l'achat de re-
producteurs de choix, (Accordé.)

Le Conseil s'ajourne à 10 heures
A. M., demain.

VENDREDI 4 FÉVRIER, SÉANcE DU MATIN
10 HEURES, A. M.

Présents : Messieurs Joly, Brown-
ing, Lévesque, Sommerville, L.
Beaubien, Benoit, Massüe, Marsan,
Gaudet, Argambeault et Tassé.

L'Hon. L. Archambault, secondé
Par Mr. Tassé, propose : Que le règle
ment adopté par la ci-devant Cham
bre d'agriculture, à sa séance du 16
Décembre 1868, accordant $80 à tou-
te Société d'Agriculture qu'i importera
un étalon dans son Comté soit abrogé.

Mr. Benoit, secondé par Mr. Massüe
propose en amendement que les mots
suivants soient ajoutés: "mais seule-
ment après l'expiration de 1871. "

Cet amendement est perdu sur la
division suivante :

POUR: MM. Benoit, Massüe, Gaudet
et Lévesque, 4.

CONTRE : MM. Browning, ,Sommer-
ville, L. Beaubien, Marsan, Archam-
bault et Tassé, 6.

La motion principale étant mise
aux voix, est adoptée sur la division
suivante.

PouR :- MM. Browning, Sorùmer
ville, L. Beaubien, Marsan, Archam-
bault et Tassé, 6.

CONTRE: MM. Benoit, Massüe, Gau-
det, Lévésque et Chauveai, 5.

M. Browning, secondé par M. Lé-
vêsque propose : Qu'un Comité soit
formé pour fixer la date, choisir le
local pour la prochaine Exposition
Provinciale à Montréal, préparer la
liste es prix et les règlements, nom-
mer les Juges, faire construire les
bâtisses convenables et faire tous les
arrangements nécessaires pour la
dite Exposilion : nommer un Comité
local, se mettre en communication
avec la Chambre des Arts et Manu-
factures pour oi-ganiser la partie in-
dustriell- de l'Exposition et que MM.
Cochrane, L. Beaubien, Massue, Be-
noit, Sommerville, de Blois, Joly eý
le moteur forment ce Comité dont le
Quorum sera de trois, ( adopté. )

Et le Conseil s'ajourne sine die.

(Par ordrei GEoRGEs LECLÈRIE.
Secrétaire.

C. A. P. Q

L'Agriculture mise a la portée de tout
le monde.

DES AMENDEMENTS.

Dans plusieurs localités, la couche
de sable formant le sol cultivé repose
sur un banc d'argile situé à dix-
huit ou. vingt pouces de. profondeur.
Rien n'est plus facile dans ce cas que
d'amender les terràins ainsi placés ;
il suffit de labourer assez profondé-
ment pour ramener à la surface du
champ une certaine quantité d'argile.
Les façons successives finissent par
méler complètement l'argile avec le
sable, et le cultivateur obtient ainsi
artificiellement un sol argilo-sableux
d'une haute ferilité.

Mais l'emploi de ce procédé offre
un inconvénient grave. Toute terre,
comme je crois vous l'avoir déjà dit,
demeure inerte, c'est-à-dire privée de
propriétés végétatives, aussi long-
temps qu'elle n'a pas été fécondée
par l'air -et le soleil. Le premier ré-
sultat de l'opération est donc de stéri-
liser (passez-moi ce barbarisme) le
champ où elle a été exécutée, jusqu'à
ce que l'argile ait eu le temps de s'in-
corporer avec le sable et de s'impré-
gner des gaz atmosphérique's, seuls
capables de la vivifier.

Cet inconvénient, qui en réalité
n'en eat pas un pour le propriétaire
aisé, puisque c'est un sacrifice mo-
mentané dont l'avenir le dédomma-
sera au centuple, arrête le malheu-
reux paysans sans moyens ; il ne pou r-
rait pas, lui, se priver, même pendant
une seule saison, de la maigre récol-
te de ses sables ; il l'attend pour vi-
vre ou pour payer son fermage. Sous
son champ, a un pied de profondeur,
git un véritable trésor : d'un trait de
charrue il peut s'en rendre maître...
Ce trait de charrue, il n'ose le don-
ner ; et, faute d'une vingtaine de
piastres d'avance, il continue à récol-
ter du sarrasin, là où il devrait mois:
sonner du froment... Pauvre paysan 1
pauvre agriculture 1

L'humus, véritable terreau, ne se
rencontre plus aujourd'hui en gran-
des masses que sous les ombrages des
forêts inexploitées de l'Asie et des
deux Amériques. L'humus qui entre
pour une somme plus ou moins con-
sidérable dans nos terres arables et nos
jardins, pLovient en majeure partie
de la décoffiposition des fumiers et des
engrais.

Pur, il est d'une fertilité excessive,
mais il s'épuise très-promptement ;
mélangé avec l'argile, il agit à la fois
mécaniquement et chimiquement,
c'est-à-dire qu'il la divise et l'ameu-
blit, et de plus lui communique ses
principes fertilisants.

Vous rappelez-vous les noms des
trois autres corps dont la présence
modifle très-diversement les proprié-
tés végétatives des sols ?

AVGUsTIN.-Le nom du premier de
ces corps m'échappe ; les deux autres
sont la chaux-et le plâtre.

M. DE Moasy.-La magnésie. Les
terrains magnésifères, froids et humi-
des en hiver parce qu'il se gonflent
d'une énorme quantité d'eau, se des-
sèchent en été et deviennent d'une
aridité extrême. Ce sont de véritables
éponges.

Le plâtre ne se rencontre ordinai-
rement dans les sols qu'à tZès-petites
doses. Son influence sur la végétation
est si favorable, si énei-gique, que l'u-
sage de répandre à la main une cer-
taine quantité de plâtre sur les récol-
tes se propage de Plus en plus.

Les terres calcaires, lorsque la
chaux ne s'y trouve point en excès,
sont en général d'une haute fertilité;
il semble résulter des études et des
expériences de nos plus savants agro-
nomes que les trois quarts du sol de
notre pays manquent de principes cal-
caires ; et ils estiment que si l'on
chaulait toutes les terres qui en ont
besoin la somme totale des produits
agricofes d.u pays augmenterait d'un
tiers.

En vous entretenant des amende-
mentg, je vous dirai quelques mots
des divers procédés employés pour
plâtrer et chauler les champs et les
récoltes.

CHARLES- 4e.me tends assez bien
compte, Monsieur, de ce que-la ferii-
lité d'un champ dépend d'un mélan-
ge de certaines proportions d'argile,
de sable et d'humus assaisonné d'une
dâje convenable de magnésie,' de
cnaux et de plâtre ; mais dans quelles
proportions ces substances doi-#ent-
elles se présenter pour constituer un
sol excellent.

M. DE Morias.-Vous pouvez, mon
ami, considérer les terres composées
de :

Quarante parties de sable,
Trente parties d'argile,
Vingt parties de calcaire,
Dix parties d'humus,

comme les meilleures, comme celles
dont la culture est à la fois la plus fa-
cile et la plus lucrative.

AUGusTIN.-Dix, vingt trënte,. qua-
rante, voilà quatre. chifres faciles à
retenir.

M. Di MoRs.-C'est pour cela que
je les ai choisis. L'analyse des sols les
plus fertiles n'a peut.etre jamais don-
né des proportions en nombres aussi.
ronds; mais qu'importe au fond, puis-
que vous pouvez regarder ce mélange
comme un type dont vous vous servi-
rez pour reconnaître le mérite de
toutes les terres selon qu'elles s'en
rapprocheront davantage ?

Les sols ainsi composés convien-
nent autant aux céréales qu'aux plan-
tes cultivées pour leurs racines. Le
lin, le chanvre, le houblon, tous les
légumes y prospèrent également, et
le volume considérable qu'ils y pren
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nent n'est point obtenu aux dépens de
leur saveur.

AUGUsTIN.-A quelles causes faut-il
attribuer la fécondité.des sols où l'ar-
gile, le sable, l'humus, et -la chaux
existent dans des proportions de dix,
vingt, trente et quarante 1

M. DE MoRsy.-Les sols de cette na-
ture n'offrent ni lesinconvénients des
terres argileuses ni ceux des terres
sablonneuses. Moins compactes que
les terres argileuses, elles sont forcé-
ment moins pâteuses et moins pour-
rissantes en hiver, et ne durcissent
jamais en été jusqu'à résister à la
charrue. Si, comme les sables, on ne
peut les travailler en tout temps, il
suffit d'un rayon de soleil pour leur
enlever une humidité surabondante.
En été, la moindre pluie qui glisse
sur -les argiles et disparait dans les sa-
bles, pénètre doucement les terres
dont nous nous occupons; grâce à
leur. consistance, elles conservent
longtemps une fralcheur extrême-
ment favorable à la végétàtion. Leur
perméabilité, leur friabilité permet
aux gaz atmosphériques de les satu-
rer à une grande profondeur, et favo-
rise en outre un large développement
des racines et du chevelu ; enfin, qua-
lité bien précieuse pour le cultivateur,
la plupart des engrais conviennent à
ces sols privilégiés, garce que leur
chaleur et leur humTdité hâtent la
décomposition des fumiers trop frais
et modèrent les effets des fumiers trop
chauds.

Soumises à l'irrigation, on peut leur
delnander coup sur coup les moissons
les plus épuisantes; elles produi*nt
alors sans repos ni trêve, et une ré-
colte n'est pas plutôt enlevée, qu'une
nouvelle semence est confiée à la
terre, presque toujours cachée sous
une luxuriante verdure.

Du moment où les agriculteurs se
rendirent par l'analyse un compte
exact de la composition intime des
meilleurs sols connus, ils durent na-
turellement étudier leurs terres, cher-
cher en quels points elles différaient
des sols si féconds, et s'efforcer par
l'addition de divers corps à diminuer
ces mêmes points de dissemblance.

Prenons un exemple. Vous possé-
dez uh champ- argileux à l'excès.
N'est-il pas clair que si vous y répan-
dez aes graviers, des cendres, de la
chaux du sable, vous l'améliorerez
sensiblemeht ? N'est-il pas également
clair que si votre voisin a des terres
sablonneuses, il double leur valeur
en y mêlant de l'argile ?

AUGUsTIN.-Rien de plus évident.;
mais est-il possible d'exécuter ces opé-
rations sur une grande échelle ?

M. DE MoRs.-Non, sans doute-;
car les dépenses seraient hors de pro-
portion avec les produits supposables.
iln'y a que deux circonstances où un
propriétaire a le plus grand intérêt à
amender les terres de cette' façon,

c'est lorsque le sous-sol diffère com-
plètement de la couche arable ; il
arrive parfois qu'une terre très-tena-
ce à la surperficie perd de sa cousis
tance à une certaine profondeur et
repose sur un banc de gravier ; très-
souvent un banc d'argile est tout au
plus recouvert de dix à vingt pouces

e sable. Ne pas recourir alors à un
bon défoncement soit à la bèche, soit
à la charrue, est non-seulement une
faute, mais xin 'véritable délit que
l'ignorance. peut seule excuser à mes
yeux : c'est agir exactement comme
un propriétaire qui laisserait -incùl-
tes des terres de premier ordre.
COMMENT LE CULTIVATEUR PAUVRE PEUT-

IL AMENDER SA TERRE ?

CHAgLES.-Mais si ce propriétaire
n'a pas d'avances, pas de ressources,
et s'il ne possède au monde que quel-
ques arpents d'héritage ?

M. DE MoRsY.-Eh bien ! qu'il en
vende la moitié ; qu'il en emploi le
prix à mettre en bon état les arpents
qui. lui resteront, et il doublera,
croyez-le bien, son capital et son re-
venu.

En dehors des deux cas que je viens
de citer, l'amendement d'un domai-
ne rural ne serait pas praticable,
comme Augustin l'a très-bien remar-
qué, s'il fallait absolument, au moyen
d'une addition, soit de sable, éoit d'ar-
gile, augmenter d'une manièye nota-
ble la consistance des terres sablon-
neuses, ou diminuer la ténacité des
sols trop argileux. L'agriculteur, n9
pouvant donc améliorer ses champs
ni ·par le sable ni par l'argile, parce
que, pour obtenir un résultat sensi-
.ble, il faudrait en déplacer des mas.
ses énormes, a dû chercher parmi les
autres substances qui entrent dans
la compositiôn des terres végétales
celles qui par leur énergie agissent
même à très-faibles doses, et dont la
présence corrige les'défauts inhérents
aux sols trop légers ou trop 'compac-
tes.

CE QUE LA CHAUX PEUT PRODUIRE.

Si vous vous rappelez ce que je
vous ai dit de l'influence de la chaux,
dont quarante minots incorporés dans
un champ d'un arpent modifient pro-
fondément sa nature, puisqu'ils tri-
plent ses produits en céréales, en
fourrages et en légumes, vous com-
prendrez que fournir à un sol des
principes calcaires est, engègle géné-
rale, le seul moyen de l'amender
sans s'exposer à des dépenses ruinéu-
ses.

Toutes les terres privées de ces
principes calcaires, quelle que soit
leur composition, éprouvent une amé-
lioration immédiate- par le chaulage,
dont les effets sont réellement sur-
prenants. Ainsi un champ chaulé
convenablement prend de la consis-
tance s'il est trop sableux, ou s'allégit
s'il est trop tenace. Ce qu'il y a de

plus singulier, c'est que les froments
récoltés dans un sol où des principes
calcaires ont été artificiellement in-
troduits diffèrent des froments récol-
tés dans un sol naturellement calcai-
re. La même semence confiée à ces
sols, dont l'analyse offrira des résul-
tats identiques, produira dans le sol
chaulé un grain plus renflé, plus fin,
plus riche en farine. Ce fait, consta-
té par de nombreuses expériences, ne
me semble pas avoir été clairement
expliqué jusqu'à ce jour. Parmi les
bons effets des amendements calcai-
res, il faut encore ranger la dispari-
tion d'une foule de plantes et d'insec-
tes nuisibles.

Jusqu'au commencement de ce siè-
cle beaucoup de propriétaires stipu-
laient dans les baux pasgs avec leurs
fermiers que ceux-ci ne pourraient
point chauler leurs terres: Cette pre-
hibition était la conséquence d'un
préjugé très-répandu en France, où
l'adage suivant régnait comme un
axiome : la chaux enrichit les pères et
ruine les enfants. Voici ce qui avait
donné une apparence de raison à
cette accusation. La chaux active la
végétation d'une manière prodigieu-
se ; il s'ensuit que si vous n'usez pas
raisonnablement de l'énergie de vos
terres, si vous n'agissez pas avec elles
comme le possesseur sensé d'un che-
val ardent qui le modère et le retient,
vous les épuiserez rapidement et vous
donnerez en peu d'années raison au
proverbe ; mais si vous vous souve-
nez que plus une terre vous rappor-
te, plus elle doit être fumée ; si, au
lieu de lui demander coup stir coup
des récoltes épuisantes, vous ména-
gez ses forces, sa fécondité, loin de di-
minuer, s'accroîtra progressivement,
et la chaux qui vous a enrichi enri-
chira également vos enfants.

Les exemples à l'appui de cette vé-
rité ne manquent pas. Tous les pays
cités pour leur agriculture emploient
une énorme quantité de chaux, et,
en France, le seul département du
Nord, dont les récoltes, eu égard à
son étendue, atteignent un chiffre qui
confond l'intelligence des cultiva.
teurs arriérés, dépense chaque année
en amendements calcaires la somme
incroyable de deux cent mille pias-
tres.

Dans toutes les localités on ne peut
pas se servir de chaux pire ; cela dé-
pend du prix de cette substance, qui
varie nécessairement- selon son abon-
dance et la facilité des transports.
Mais, outre la chaux, il est plusieurs
autres corps qui contiennent des prin-
*ipes calcaires et dont la valeur in-
trinsèque est presque nulle. Ainsi la
marne, les cendres, les débris de co-
quillages et de démolitions, rempla-
cent plus ou moins efficacement la
chaux ; et si. leur action n'est pas
aussi énergique, les cultivateurs, en
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augmentant les doses, obtiennent d'ex-
cellents résultats.

CHARLES.-Un mot, je vous prie,
Monsieur, sur la

MANIàRE DONT ON EMPLOIE LA CHAUX.

M. DE MoRsY.-Chaque canton a
son procédé. Ici l'on transporte dans
le champ. trente, quarante, soixante
minots de chaux par arpent, et on la
dispose en petits tas régulièrement
espacés de dix-huit à vingt-quatre
pieds. Quand, par suite de son expo-
sition à l'air, la chaux s'est réduite
en poussière, on l'étend le plus uni-
formement possible sur la surface du
sol et on l'enterre immédiatement à
la charrue.

Ailleurs, et cette méthode est bien
préférable on établit à proximité du
champ à cha ler un lit de gazon de
dix à douze ouces d'épaisseur ; s:r
ce lit 'de gazon on étend une couche
de chaux, puis une nouvelle couche
de gazon, ou, à son défaut, de bonne
terre, et l'on alterne ainsi jusqu'à
l'emploi de toute la chaux destinée à
la pièce de terre. Au bout de quin-
ze à vingt jours on coupe la masse,
on la mélange bien et l'on répand ce
composé sur le sol.

Ce procédé, le meilleur et le plus
économique de tous, n'offre pas le
grave inconvénient de soumettre la
réussite de l'opération aux variations
atmosphériques. La chaux, et ceci
n'a pas été expliqué, perd une bonne
partie de ses propriétés bienfaisantes
quand on ne l'étend pas à l'état pul-
vérulent ; c'est en poussière qu'elle
doit être répandue et non autrement.

Or, si l'on emploie la première mé-
thode, il peut arriver que -de longues
pluies fassent des petits tas de chaux
une ývéritable pâte qu'il est indispen-

sable alors de laisser sécher et de bri-
ser ensuite, d'où il résulte une perte
de temps et un surcroît de dépense
considérable. Les cendres, les débris
des démolitions, etc., demandent
moins de précautions dans leurs em-
ploi ; quant à la marne, elle s'appli-
que à peu près comme la chaux.

DU PLATRE.

Il n'y a pas plus de soixante à qua-
tre-vingts ans que le -plâtre (sulfate
de chaux) a été pour la première fois
indiqué aux agriculteurs comme aug-
mentant singulièrement le produit
des prairies composées de légumi-
neuses, trèfle, luzerne, vesce, etc.

Le plâtre agit plutôt sur les plantes
elles-mêmes que sur le sol ; aussi
est-ce sur les plantes en végétation
qu'on le répend ordinairement. On
les soupoudre de plâtre par un temps
assez humide pour que la poussière
s'attache à 'leurs feuilles et à leurs
tiges. Une forte pluie succèdant im-
médiatement à l'opération nuirait
beaucoup à son effet, car elle laverait
ces feuilles et ces tiges avant que
l'absorption ait eu lieu.
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Le plâtrage exécuté au moment op- currence à nos herbagers, beaucoup

portun et par doses convenables d'à peu d'hommes compétents attribuent en
près cent livres par arpent, produit sur grande partie cette preuve évidente
le trèfle surtout des résultats magi- qu'ils nous donnent d'une incontesta-
ques; en voici la preuve. Franklin, ble supériorité comme - éleveurs à
dans un voyage qu'il fit sur le continent l'emploie des aliipents salés dont ils
à l'époque où l'usage du platre com- nourrissent leurs bestiaux, aliments
mençait à se répandre en France et en qui facilitent et hâtent l'engraisse-
Allemagne, fut frappé de l'excellence ment et le rendent par conséquent
de cette nouvelle découverte. De re- moins dispendieux.
toirr à Washington, il plâtra lui-même Mais revenons au sel comme amen-
pendant la nui. deux ou trois champs dement. Les propriétés fertilisantes
de trèfle situés aux portes de la ville, du sel paraissent avoir été reconnues
sans prévenir les propriétaires du ter- dès la haute antiquité. .En Chine, en
ram ; mais au lieu de plâtrer toute Egypte, en perse, sur les bords du
la surperficie du champ il sema la Gange, l'usage d'amender les terres
poussière fertilisante de manière à avec du sel est attesté par les plus
tracer en grands caractères ces mots; anciens historiens, et n'a cessé d'exis-
CECI A ÉTÉ PLATRÉ. ter. A la demande des cultivateurs

Qu'arriva-t-il ? les tiges plâtrées anglais, le gouvernement vend à droits
saillirent vigoureuses et touffues de réduits du sel dénaturé et rendu im-
près d'un demi-mêtre sur le reste de propre à être employé autrement que
la prairie, et proclamèrent ainsi elles- comme engrais • la même tolérence
mêmes la vertu de l'amendement est accordée en bavière et dans quel-
qu'elles avaient reçu. ques autres principautés de.la Confé-

Une telle démonstration valait tous dération germaIfique.
les raisonnement du monde ; aussi la Parmi les agronomes français qui
plupartdes fermiers s'adressèrent-ils ont le plus soig'neusement étudié les
à Franklin spour . obtenir des détails effets du sel sur la 'végétation, il
sur son procédé, qui devint populaire. en est un dont les expériences doi-

DU SEL ET DE SON UTILITÉ. vent être considérées comme. décisi-
ves, c'est M. Lecoq de Clermont. Ila,

Puisque nous en sommes sur le à diverses reprises, divisé un champ
chapitre des amendements, et que ces en huit lots, après l'avoir uniforme
détails vous intér'essent, votre atten- ment labouré, fumé et ensemencé de
tion me le prouve, il faut que je vous froment. Sur çes huit lots, six ont
entretienne d'un autre corps dont l'a- reçu une dose de sel variant de deux
griculture française est comdamnée à quinze livres. La récolte de chacun
à se priver ; je veux parler du sel, de ces lots a été ensuite minütieuse-
que frappe l'impôt le plus absurde, ment pesée et mesurée, et il est résulté
risque cet impôt coûte plus au pays d'une série d'expériences faites dans
qu'il ne lui rappporte. En effet la les mêmes, conditions sur d'autres
taxe du sel verse dans les caisses du plantes :
trésor environ soixante millions de Que pour le blé la dose la plus con-
francs par an, tandis que tous les venable serait de deux cents lbs. par
agronomes, tous les homme spéciaux arpent. .»
qui se sont occupés de cette question, Que pour l'orge la dose la plus con-
établissent par des calculs que la sup- venable serait de deux centsquarante
pression des droits sur le sel aurait Pbs. par arpent,
pour résultat d'augmenter la produc- Que pour les fourrages légumi-
tion agricole de la France d'un chiffre neux la dose serait de cent vingt Ibs.
porté par.les uns à un milliard et de- par arpent.
mi et par les plus timides à un mil- Enfin que ces doses augmentaient
liard. les produits d'une manière notable,

Ce n'est pas seulement comme en quantité et surtout en qualité.
amendement que le sel est nécessai-
re au cultivateur, c'est pour assaison- L'UsAGE DU SEL, DE LA cHAUX OU DU PLA-
ner la nourriture de ses bestiaux. Des TRE DIsPENsE-T-I, DES FUMUREs
expériences faites dans les instituts ORDINAIREs
agricoles, sous le patronage du gou- AuUsTIN.-C'est une question que
vernement, ont'démontré qu'un mou- je prenais la liberté de vous adrës-
ton bien nourri, et augmentant d qua- ser, Monsieur.
tre livres par mois, augmentera de huit M. DE Mors.-Je le sais bien, mon
livres si l'on ajoute à ses aliments un ami; mais je 'suis curieux de savoir
demi once de sel par jour. comment vous la résoudriez. Voyons.

En Allemagne, en Suisse, en An- AuGUsTIN.-Eh bien!1 non, je ne
gleterre, partout enfin où l'élève des crois pas que le sel, ou tout autre amen-
bestiaux est incomparablement plus dement, puisse remplacer le fumier.
avancée que chez nous, les herbivo- Un amendement stimule l'activité de
res consomment une certaine quanti- la terre, lui donne des qualités qu'elle
té de sel. Et si les fermiers suisses et n'a pas. Je vais peut-être' dire une
rhénans peuvent, malgré des droits sottise, mais n'importe ; les fumiers
et des frais de voyage énormes, venir donnent à la terre les matériaux des
sur les.marchés de Poissy faire con- plantes, et les amendements lui four-
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nissent les moyens d'utiliser ces ma-
tériaux ; ils ne peuvent donc pas se
suppléer mutuellement, car leur mis-
sion est différente.

M. DE MoRs.-Bravo, mon enfant;
si vos expressions sont un. peu mé-
taphoriques, elles me prouvent tou-
jours que vous savez très-bien distin-
guer entre une fumure et un amen-
dement. Si nous en restions là de ces
détails scientifiques ? Ils doivent vous
fatiguer.

Rapports des tribunaux Agricole.

LE PROGRAMMF OFFICIEL

MR. STE. MARIE vs. MR. BENoIT,

LA Semie AgÝicole,
Intervenant. 1

Jugement : Accord mutuel entre les
parties. Les frais à la çharge de l'In-
tervenant, principal intéressé dans
cette cause.

Nous publions aujourd'hui la der-
niére pièce filée dans ce procès

M. le Rédacteur.
Je vois avec peine que M. Ste. Marie

ne m'a pas' compris. C'aurait évité
une discussion qui peut avoir plus
de charmes pour les combattants quei
pour le public.

M. Ste. Marie m'accuse de vouloir
empêcher le progrès agricole, en
m'opposant à la culture des légumes,
la bse de toute amélioration. M. Ste.
Marie veut bien mentionneiéma "Let-i
tre aux cultivateurs du Comté de
Chambly" ; et bien, je l'y renvoie et il
y verra si je suis opposé à la culture
des légumes. Le fait d'avoir fait adop-
ter aux membres de la société d'Agri-
culture du Comté de Chambly, peu
disposés à cette culture difficile pour
leurs terres .argileuses, le minumrun
d'un j arpent de légumes, tels que bet-
teraves, carottes navets ou panais,
peut témoigner du désir que j'ai de
voir commencer la culture des légu-
mes dans mon comté.

J'ai toujours pensé que si nous n'é-
tions pas forces de çultiver les raci-
nes, nous n'en ferions jamais, ou que
bien tard. Je suis heureux de dire
que le Conseil Agricole a partagé
mes vues, et Mr. Ste. Marie partage-
ra ma joie quand il saura que pour
concourir à l'exposition des terres les
mieux tenues, il faudra nécessaire-
ment avoir un demi-arpent des légu
mes ci-dessus'désignés. Cela ne veut
pas dire qu'il ne faudrait cultiverqu'un
demi-arpent, mais qu'il est néces-
saire d'avoir ce demi-arpent pour
concourir. Ceci n'enpêchera pas que
celui qui aura le plus grand champ
de légums, obtiendra plus de points
que celui qui n'en aura qu'un de-
mi-arpent. Pour mo,, le grand point

est obtenu nommément: obligation
d'avoir des légumes; et c'est ce qde le
programme primitif n'exigeait pas.
Je regrette seulement qu'on n'accor-
de pas un plus grand nombre de
points à celui qui a une sole de légu-
mes parfaitement bien cultivée. On
aurait dû lui reconnaitre plus de mé-
rite qu'à celui qui n'a que le demi-
arpent obligatoire de légumes et dogt
les autres cultures peuvent être en or-
dre parfait, mais qui néglige cette sole
souverainement précieuse.

Je n'ai pas à revenir sur ce que
j'ai dit contre la clause 2o. Le plan,
en général, est bon ; mais il peut être
ruineux pour les localités où les ma-
tériaux pour la clôture sont très chers.
C'est une question relative. M. Ste.
Marie estime la clôture à $7.42l'arpent
à Laprairie. Ici, elle vaut au moins
$10.00. Malgré mon désir de plaire à
notre ami, je ne puis réduire mon es-
timation. La grande difficulté à ce su-
jet, entre Mr. Ste. Marie et moi, est la
quantité de clôture à faire sur une
terre; Mr. Ste. Marie dit que-les h-
g nes et les travers sont sensés exister.

i ces clôtures existent, elles représen-
tent un capital, et à mon point de vue
c'est là toute la question.

Mr. Ste. Marie se plaint de ce que
j'ai conclu qu'il n'avait que le tiers
des légumes recommandés par le pro-
gramme. Il déclare qu'il a des légu-
mes à gousses. Mon Dieu1 je l'igno-
rais. Je raisonnais'sur ce qu'il avait
mis devant le public. Je n'ai jamais
cru que le sarrasin faisait partie des
légumes, et comme fignorais que Mr.
Ste. Marie avait des légumes à gous-
ses, j'ai conclu naturellement qu'il
n'avait, sur deuxcents arpents, que
sept arpents de légumes au lieu de
vingt arpents> et, en conséquence, qu'il
n'ayait qu'un peu plus du tiers de ce
qu'exigait le programme. Après les
explicatiòns qu'il donne, ça me fait
plaisir de déclarer que ce Mr. avait
plus que le tiers. Si je me trompe au
moins on ne pourra pas m'accuser de
mauvaise foi.

-Vous le voyez, Mr. le Rédacteur,
que si nous nous étions un peu mieux
expliqués de côté et d'autre, nous se-
rions arrivés à là conclusion que nos
idées ne s'éloignent guère, tandis que
si la discussion continuait elle pour-
rait dégénérer en querelle d'Alle-
mands.

Le pr4gramme du Conseil Agricole
pour les Fermes les mieux tenues est
définitivement adopté. Malgré que je
n'en approuve pas toutes les disposi-
tions, je suis prêt à lui donner tout
l'appui possible et à le faire fonction-
ner de bonne foi. Pour qu'une loi ait
son effet, il faut mettre de côté les di-
yisions qui ont agité l'opinion publi-
que pendant sa discussion.. Travail-
lons donc ensemble. Comme la plu-
part des cultivateurs du Comté de
Chambly connaissent peu la culture
pratique des légumes, et que je suis du

nombre, j'espère que Mr. Ste. Marie
nous permettra d'aller prendre des
leçons chez lui. Nous ne pourrons
manquer de profiter à la vue d'une
culture avancée, qui fait l'admiration
des agriculteurs qui le connaissent.

B. BENOIT.

LA SEMAINE AGRICOLE
ORGANE DES CULTIVATEURS.

MONTRÉAL, 17 FEVRIER 1870.

Questions et réponses.

Queslion.-Mr. le Rédacteur de la Semai-
ne ericole pourrait-il nous infrmer, sans fai-
re l'anàlyse chimique de nos terres, pourquoi
ces terres qui sont encore si productives pour
le foin et l'avoine ne poussent pas le blé.

Généralement sa paille est belle et longue
et les épis nombreux. Mais rendu à sa matu-
rité on s'aperçoit qu ils sont petits ; et sou-
vent il arrive qu'il n'y a de grains que dans
le bas de l'épi, le haut n'ayant que des bar-
bes. Le plus souvent, ce blé ne rend que 4 à
7 minots par cent gerbes. Pourtant ces mêmes
terres étaient autrefois, les plus fertiles terres
à blé de la Rive Nord.

De quel principe fertilisant la terre est-elle
épuisée ?

Quel engrais spécial faudrait-il pour aider
la formation de l'épi et du grain ?

L'analyse chimique du sol, quand
même elle serait faite par le chimiste
le plus expérimenté, pourrait ne pas
répondre, d'une manière satisfaisante,
aux questions qui nous sont posées.
Mais voici ce que la saine pratique a
indiqué de tout temps et dans tous les
pays :

Partout où les cultivateurs, soit à
raison de la richesse de leur sol, soit
pour toutes autres causes, ot négligé
les règles de la pratique et qu'ils ont
répété la semence d'une même espèce
de grains dans le même champ, le ré-
sultat final a toujours été le même :
d'abord diminution considérable et
graduelle dans les produits et, si ce
système était continué, finalement le
sol refusait complètement de pro-
duire ce grain. D'un autre côté, par-
tout où l'on a fait succéder des récol-
tes légumineuses ou fourragères à
celles des grains, tout en se servant
avec intelligence des engrais de fer-
me, toujours on s'est enrichi, on a
amélioré le sol et on a contribué puis-
samment au bien-être général du pays.
C'est évidemment une loi de la natu-
re, que l'on peut d'ailleurs observer
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dans la nouvelle pousse des forêts dé.
vastées comme dans nos prairies na-
turelles. Les variétés se succèdent
naturellement les unes aux autres et
semblent réussir d'autant mieux que
les espèces ont moins de ressemblance.

On ne peut pas conclure non plus
que les terres dont nous parle notre
correspondant soient épuisées, puis-
que l'avoine et le foin y réussissent
encore très bien. Il faut donc recon-
naitre que le sol est simplement fati-
gué du blé, on pourrait dire dégouté et
malade; mais après quelques années
de repos et avec un système amélio-
rant, la culture du blé deviendra pro-
fitable de nouveau. Ceci nous amène
à la queston que nous avons promis
de traiter, savoir :

QUELLE CULTURE NOUS ASSURERA DE BON-
, NES RÉCOLTES DE BLÉ ?

Il parait bien établi, même dans les
pays les plus avancés en agriculture
et où les produits agricoles ont plus
de valeur qu'en Canada, que les en-
grais, et les amendements les plus pro-
fitables, sinon les seuls profitables, et
les plus à la portée des cultivateurs
sont: Io. Les engrais de fermes; 2o.
La chaux, le plâtre, les cendres et le
sel. C'est dans le bon usage de ces en-
grais,dans les labours profonds et dans
un bon système d'assolement qu'il aut
chercher le remède au mal dont on a
eu tant à se plaindre, depuis plusieurs
années, dans la Province de Quebec.

Quand aux engrais de ferme dont
tout le» monde reconnait la valeur,
nous avons déjà indiqué les moyens
de les conserver et de les augmenter.
Nous avons recommandé, de plus, de
les faire servir soit pour la culture
des légur'es soit en les étendant, l'au-
tomne, sur les pâturages ou prairies
que l'on veut relever. Dans les en-
droits où la culture des légumes est
peu ou point du tout pratiquée, il vau-
dra mieux, tout en commençant de
suite cette culture,-d'abord en petit,
jusqu"à ce qu'on ait appris parfaite-
ment à la pratiquer,-mettre le blé
sur trèfle engraissé et labouré l'au-
tomne. Celui qui ne l'a pas pratiqué
ne se fait guère d'idée de la valeur
du trèfle pour amender la terre, tout
en donnant un fourrage égal au mil,
pour les besoins des cultivateurs,-
surtout s'il est fait lors de ses. premiè-
res fleurs.

Voici comment nous procéderions,

sur une terre forte ou glaiseuse, dans
le cas où l'on ne pourrait pas compter
sur une solle de légumes.

Ire. année. Pois sur friche. La-
bours d'automne. Egouts parfaits.

2me. année. Au printemps, nous
étendrions de 40 àO minots de chaux
vive par arpent. Hersage, puis semen-
ce d'avoine ou d'orge avec 10 à 12
livres de trèfle par arpent.

3me. année. Trèfle plâtré au prin-
temps ( 1 minot par arpent ; ) récolte
vers le premier Juillet. Pâturage de
moutons, etc., à l'automne, on éten-
drait 20 à 30 charges de fumier pour-
ri, puis labours d'automne. Dernières
raies nettoyées, et rigoles et fossés en
ordre parfait.

4me. année. Blé semé au premier
dégel, avec graines de mil et de trèfle.

5me. année. Prairies plâtrées.
6me. et 7me. années. Prairies.
8 et 9 années, Pâturages.

Aussitôt que la culture des légumes
serait suffisamment comprise pour
permettre d'ajouter une solle à la rota-
tion nous adopterions la suivante:

Io. année. Pois ou avoine à la sui-
te du friche. Labours d'automne.
Egouts parfaits.

2o. Blé d'Inde, patates, betteraves.
fèves à cheval, carottes, etc.

3o. Orge-après chaulage de 30 à
50 minots de chaux et graines de trèfle,
10 à 12 livres par arpent.

4o. Trèfle-une Récolte, puis pâtù-
rage suivi d'une légère couche d'en-
grais et labours d'automne-égoûts
parfaits.

5o. Blé semé au premier dégel, avec
.graines demil et trèfle.

6o. Prairie plâtrée.
7o. et 8o. Prairies.
9o. et 10o. Pâturages.

Si les cultivateurs ont suffisamment-
de bétail pour consommer tous les
fourrages que produira la ferme ; si
le bétail est entretenu avec soin et les
fumiers bien ménagés, nous garantis-
sons à tous nos cultivateurs et surtout
à ceux qui occupent des terres fortes
et glaiseuses, que le blé ne mànque-
ra plus que très rarement, que l'aisan-
ce reviendra dans leurs familles et
que bientôt notre Province de Québec,'
que tant de bonnes gens se plaisent
maintenant à décrier, redeviendra le
grenier de l'Amérique du Nord.

Nous n'avons pu dire qu'un mot de
l'usage de la chaux, auquel nous at-

tachons cependant la plus grande im-
portance, surtout pour la culture de
l'orge et du blé. Nous renvoyons nos
lecteurs, à ce sujet, aussi bien que
pour le sel, à nos extraits, cette semai-
ne, de l'excellent ouvrage intitulé La
Ferme modèle ou " L'agriculture mise
à la portée de tout Le monde" page
229.

Pendant que nous traçions ces li-
gnes, un ami aussi remarquable par
la sagesse de ses vues que par son
érudition, ses sentiments patriotiques
et son dévouement à toutes les bon-
nes causes, à l'agriculture entr'autres,
nous disait en réponse- à la question
qui nous occupe, que pour assurer le
succès, après avoir pris les moyens
ci-haut cités, il faudrait encore réta-
blir la belle coutume que pratiquaient
nos pères, mais qui, malheureuse-
ment, semble oubliée de nos jours; il
faudrait aller s'agenouiller souvent
au pied de la croix de la concession,
et prier Notre Père Commun, qui
n'oublie jàmais les petits oiseaux des
champs, de bien vouloir bénir Pos tra.
vaux et nous donner, à tous, notre pain
quotidien. Oui, ne l'oublions pas, Ce-
lui qui tient tout entre ses mains, qui
fait prospérer et qui détruit les nation's,
peut faire fructifier notre ouvrage au
centuple comme il peut, pour nous pu-
nir, nous* priver en un instant du ré-
sultat. des combinaisons les mieux pen-
sées, jointes aux soins les plus mini-
tieux.

Clubs Agricoles.

Nous attirons de nouveau l'atten-
tion de nos lecteurs sur la formation
de clubs agricoles: nous ne pouvons
trop insister sur leur évidente utilité.
Que chaque ami du progrès se mette
donc à l'ouvre. On peut fonder des
clubs de parojsse, dont les séances
auront un caractère plus solennel et
plus étudié; mais aussi il peut se for-
mer des clubs particuliers partout où
il y a un cultivateur qui reçoit les
journaux agricoles. Que chaque bout
de rang, que chaque arrondissement
s'organise pour avoir des veillées
agricoles qui se tiendront à tour de
rôle chez les différents membres du
club. Là on causera familièrement
d'agriculture : chacun rendra compte
de ses essais, et un bien incalculable
en résultera Que la politique, bien
entendu, soit toujours sévèrement ex-
clue de ces réunions ce serait tout gâ-
ter. Ces petits clubs amèneront des
clubs de paroisse, là où ces derniers
sont possibles.
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A l'ouvre donc : que quiconque lit
ces lignes examine s'il ne lui est pas
possible, à lui-même, d'organiser un.
club dans son voisinage ou dans sa
paroisse, et qu'il mette notre conseil
en pratique.,

Le club de St. Dominique fonc-
tionne bien, tient ses séances régu-
lièrement et il a publié dans notre
dernier numéro un rapport qui dé-
montre que l'existence de semblables
associations est possible et qu'elles
peuvent rendre de grands serviées à
l'agriculture.-(Journal d'Agriculture)

Le Père Grognon sur l'amélioration du
bétail.

Les remarques qui suivent, quoi-
que faites pour. la France, peuvent
s'appliquer avec avantage à notre
pays. Quant à ce qui est dit des Du-
rhams, un des meilleurs éleveurs du
Haut-Canada nous avouait dernière-
ment que notre climat ne convient
guère à leur parfait développement
et que pour réussir, ils exigent
des soins tout-à-fait exceptionnels,
que bien peu de cultivateurs peuvent
leur donner avec profit. Il est donc
de notre intérêt d'agir avec prudence
avant de faire disparaltre les races
diupays ; mais il est aussi évident
que nous ne pouvons trop insister
sur le choix des reproducteurs, et sur
la nécessité de conserver poir l'éle-
vage les meilleures femelles du trou-
peau, pratique qui, malheureuse-
ment, n'est pas assez généralement.
suivie.

Extraits.
L'espèce bovine était représentée à

........ par 100 bêtes environ ap-
partenant aux races durham, ayrshire,
diverses françaises, croisements dur-
ham et croisements divers.

L'ensemble de tous ces animaux
n'était peut-être pas aussi satisfaisant
qu'on aurait pû le désirer dans un
pays riche conme le nôtre. Nous
avons bien trouvé quelques sujets
d'élite, mais le plus grand nombre
nous ont paru fort médiocres, et ce-
lendant il serait si facile d'améliorer
les races, particulièrement -au point

de vue de l'aptitude lactifère, dans
une contrée où les fourrages et les
racines ne devraient pas faire défaut.
Une bonne bête ne dépense pas da-
vantage qu'une mauvaise, et nous
ne comprenons guère les économies
portant sur l'achat d'une vache qui
coûte $30 à $40 au plus lorsqu'elle est
excellente, et $15 à $28 lorsqu'elle est
mauvaise ; une* différence de $10 à
$12 est bien peu de chose si on la met

epi regard de la production: la premiè-
re donne pendant toute l'année 12
à 15 pintes de lait et souvent davan-
tage ; la seconde en fournit 4 à 5
au plus. L'intérêt du capital et le ca-
pital lui-même sont donc bien vite
récompensés par la production d'une
bête de choix. Ah! les habitants des
campagnes ne veulent pas se donner
la peine de chercher de bons repro-
ducteurs, ils prennent le premier tau-
reau qui leur tombe sous la main, ils
ne se rendent aucun compte de la
race, de la conformation, de l'aptitu-
de, ils n'attachent, aucune importan-
ce à ce que le mâle et la femelle aient
entre eux quelques rapports, et il en
résulte nécessairement alors un élè-
ve tout à fait iàcomplot, qui mange
beaucoup et qui ràpporte peu. Il est
vrai que la plupart du temps les cul-
tivateurs sont trop ignorants pour fai-
re un choix judicieux, et voilà pour-
quoi on a dit et répété que le bétail
était un mal nécessaire ; mais il de-
vient un bienfait lorsqu'il se trouve
dans les mains d'un-homme instruit,
intelligent, habile. Une bête doit tou-
jours payer plus que sa nourriture
par la production du lait, du travail
ou de la viande, et donner par consé-
quent du fumier gratuitement. C'est
ainsi que les choses se passent et doi-
vent se passer dans une ferme conve-
nablement organisée, et il faut espé
rer que les habitants des campagnes
ne tarderont pas à comprendre cette
vérité.

Il serait vivement à désirer que
l'on désignât une commission d'hom-
mes compétents ponr classer les races-
et chercher à faire disparaître ce mé-
lange à-la suite de. laquelle arrivent
nécessairement croisements sur croi-
sements. Il est vraique nons sommes
dans le siècle où l'on se garde bien
de poursuiire une idée, alors même
qu'elle est excellente, car pour mar-
cher dans une voie régulière, il faut
étudier, étudier beaucoup, et, disons-
le franchement, c'est ennuyeux ; il
est bien plus agréable de courir les
aventures, même avec la certitude
de ne jamais atteindre le but.

Pour faire de la justice distributi-
ve plus ou moins rationnelle, MM. les
Juges ont divisé les prix dans les di-
verses races, et des bètes fort médio-
cres ont obtenu des prix sans que 'on
ait jamais pu savoir pourquoi.

Nous avons vu quelques bons spé-
cimens de Durham, mais nous avons
bien trouvé de médiocres sujets. Le
durham dégénère rapidement en
France, sa peau devient dure, sa fines-
se disparaît, la culotte s'en va, les
membres grossissent, et tout cela pro-
bablement à cause de la nourriture
et du climat : on commence à le com-
prendre et nous voyons avec plaisir
qu'on s'attache davantage à nos bon-
nes races françaises.

ARBORICULTURE.

Le Pommier. (Suite.)

GREFFE.

En Canada, on se sert rarement de
la greffe dans la culture du pommier.
On préfère écusson'ner. Cette habi-
tude ne doit pas empêcher de connaî-
tre la manière de greffer.

Un coup de vent casse un pommier
au milieu de l'été, ou le printemps.
Si le cultivateur ne sait pas greffer,
cet arbre est perdu. Si, au contraire,
on sait greffer, l'arbre n'est retardé
que de quelques années.

On peut greffer le pommier durant
les deux sèves, le printemps depuis le
dégel jusqu'à la floraison, et4'été de-
puis la seconde sève jusqu'à sa fin.

Comme il peut arriver qu'on préfè-
rerait greffer un sujet de deux ans,
voici comment on procède. Le sujet
doit avoir environ un pouce de dia-
mètre. On choisit un endroit où l'é-
corce est lice et claire. On coupe
l'arbre en sifflet, avec un instrument
très tranchant, afin qu'il n'y ait au-
cune ébouriffure. Si on se sert d'une
scié, il faut après avoir scié l'arbre se
servir d'un couteau très tranchant
pour enlever la partie broyée par les
dents de la scie.

On applique la lame d'un couteau
tranchant au milieu de la souche,
on -frappe sur la lame du couteau
avec un maillet. On fend la souche
d'enqiron deux pouces à deux pouces
et demi. En retirant la lame on in-
troduit un coin de bon bois franc,
ce coin maintient l'ouverture faite à
la souche.

La greffe doit être prise sur un ar-
bre dont on. veut avoir le fruit, sans
égard à celui de la souche du 'sujet.
La greffe doit être de bois d'un an.
L'écorce doit en être lice et claire.
Elle doit être d'un diamètre un peu
inférieur à celui de la souche du su-
jet. Elle doit avoir au moins deux
bons yeux, trois ou quatre ne nui-
-sent pas. L'extréfnité supérieure doit
être coupée sans ébouriffure. L'èxtré-
mité inférieure est coupée en forme
de coin. L[à, moins qu'ailleurs encore,
point de dommage à l'écorce. C'est
toujours par l'écorce que la greffe
s'unit à la souche.

On introduit le coin de la greffe
dans l'ouverture faite à la souche.
Il faut bien faire attention que l'é-
corce de la greffe et celle de la sou-
che soient de niveau parfait d'un cô-
té. L'introduction bien faite, on ré-
tire le coin qui tenait la souche ou-
verte. On attache la souche et la

greffe avec un lien de laine, mais so-

On recouvre toute la plaie d'on-
guent de saint-fiacre (bouse de vache
fralche). On ajoute pa.r-dessus un pou-

284



LA SEMAINE AGRICOLE.

ce d'épaisseur d'argile (glaise). Si on
le peut on donne une couche de coal
gar. On enveloppe le tout d'un linge
qu'on assujettide nouveau d'un bon
lien flexible. Le bout de la greffe doit
recevoir un peu d'onguent d'argile et
de coal tar; mais en quantité moindre.
Il n'est pas nécessaire de le couvrir
d'un linge.

Lorsque le vent abat un arbre on
peut avoir recours à la greffe pour le
rétablir, si les racines n'ont pas été
affectées par l'accident. Avec une bon-
ne scie, on coupe l'arbre à environ un
pied ou deux du sol. On choisit len-
droit où l'écorce est le plus lice ; on
coupe le tronc en biais de haut en bas.
On fait disparaitre le broiement des
dents de la scie avec un instrumenti
tranchant propre à planer. Si la sou-
che a de neuf à douze pouces de dia-
metre on peut y placer deux greffes,
une chaque coté de la souche. Ces
greffes peuvent différer d'espèce. Le
nouvel arbre donnera des pommes de
deux espèces. La préparation des gref-
fes est la même que pour celles des
jeunes arbres. Elles peuvent être un
peu plus grosses.

On fend les côtés de la souche avec
un ciseau frappé au maillet. On intro-
duit le cai, puis la greffe dont lé-
corce extérieure doit être bien unie
avec celle de la souche. On répète le
travail surdl'autreucôté de la souche.
Ilan'y a pas besoin de lien intérieur,
les cotés de la souche serrent assez les
greffes, mais il faut couvrir toute la
souche comme dans un jeune sujet,
observant bien de ne pas couvrir dans
l'un comme dans l'autre cas les yeux
de la greffe.

On peut. écussonner et greffer sur-
les branches des gros arbres sauva-
geons. C'est ce qui explique comment
il arrive que sur le même arbre on
trouve plusieurs espèces de bons
fruits.

Un cultivateur qui voudrait culti-
ver le pommier sur un espace de ter-
re considérable agira prudemment en
envoyant l'un de ses fils travailler du-
rant une saison chez un des grands
propriétaires de verger. Il n'en est
pas moins vrai que si chaque cultiva-
teur avait environ cent beaux pom-
miers près de la maison, la campagne
serait plus belle et la table au-
trayante.

Il faut encore traiter un peu sur les
ennemis du pommigr-

A continuer'
J. E. LABONTÉ.

St Hilaire.

D'où peut venir ce bien, qui toujours dure
Que du savoir de Dieu qui tout conduit?

Hiver sitôt qu'il est trop beau
Nous promet un été plein d'eau

Autant de jours d'hive'r passés,
Autant d'ennemis renversés.

LA TRICHINE. (Prononcez: trikine.)

Ti-china spiralis.
A maintes et maintes reprises, depuis trois

ou quatre ans, les journaux nous ont entrete-
nus de la trichine' et des accidents survenus à
son occasion. Il n'y a encore que quelques
mois, qu'on nous sigtaalait un cas fatal de tri-
chinose, arrivé à Montréal. Nouscroyons donc
nous rendre aux désirs d'un grand nombre de
nos lecteurs, en leur donnant aujourd'hui
l'hStoire de ce ver.

Mais avant toute explication, qu'est-ce que
la trichine?

La trichine est un ver microscopique, qu'on
trouve particuiièrement dans les muscles du
cochon et qui produit un tel effet sur ceux qui
mangent du lard infecté de ce ver, qu'ils se
trouvent presque de suite comme empoison-
nés, et succombent souvent soub le coup de
cette affection. La trichinose, de même que le
ver qui la produit, n'est pas une maladie nou-
velle; mais ce n'est que dans ces dernières
années queles études et les recherches des
savants ont pu nous renseigner sûrement à
leur occasion. Il n'y a pas de doute 'que de
nombreuses victimes de cette affection n'ont
pu trouver de soulagement dans des traite-
mentIs qui auraient pu être efficaces, si la cau-
se de la maladien'eût pas été jusque-là un
mystère pour les disciples d'Esculape. Il en
est de cette maladie comme de bien d'autres.
A mesure que la science progresse, que de
nouvelles connaissances se font jour, nous dé-
couvrons de nouvelles ressources pour nous
rendre la vie plus commode et plus douce, ou
nous apprenons à distinguer des ennemis, que
nous ne pouvions jusque là combattre avec
succès, faute de les bien connaitre.

La trichine, dont le nom signifie fin comme
un cheveu (du grec trix, trichos, cheveux),
n'est pas un insecte proprement dit, mais un
ver; c'est-à-dire, que dépourvue de membres
articulés, et composée simplement d'anneaux
rangés les uns à la suite des autres, elle prend
place dans la classe dés Zoophites Annelés et
dans l'ordre des Entozoaires ou parasites in-
testinaux, parceque ces animaux vivent tous
dans le corps d'autres animaux.

Le savant naturaliste français Milne-Ed-
wards divise les Entozoaires pn six ordres,
-avoir : Planariés, Nématoïdes, Acanthocépha-
les, Trématoïdes, Ténioïdes et Cistoïdes. C'est
à l'ordre des Ténioïdes, ou vers plats qu'ap-
partenait le ténia dont nous avons donné
l'histoire dans le ler volume du NATURkLs5E,

et c'est à celui des Nématoïdes ou vers ronds,
qu'appartient la trichine dont nous alloni
traiter.

De méme que les ténias, les trichines sont
assujéties à subir une métamorphose ou trans-
formatiog ; c'ést-à-dire, qu'avant d'acquérir
l'état parfait, où elles deviennent aptes à re-
produire l'espèce, elles doivent demeurer plus
ou moins longtemps dans un état embryon-
naire ou larvaire-; et comme les premiers
aussi, elles ne paraissent pouvoir prendre leur
parfait développement qu'en passant dans le
corps d'un autre animal.

Voici maintenant leur mode de reproduction.
Si nous examinons attentivement au micros-

cope de la. chair de porc affectée de trichines,
nous trouverons les fibres musculaires rem-
plies de granules de 1130 à 111000 de pouce de
diamètre comme le montre la fig. 5. Ces gra-
nules ne sont rien autre queles vésicules em-
bryonnaires de la trichine qu'on a désignées
sous le nom de cystes. Un microscope à fort
grossissement nous fera voir, endedans de ces
cystes, le ver embryonnaire enroulé sur lui-
même, comme dans la fig. 7. La figure 6.nous
montre ce même ver retiré de la vésicule, sous
un plus fort grossissement encore. Si mainte-
nant, de tels cystes parviennent à l'estomac
d'un animal, sans avoir perdu leur vitalité
par la cuisson, les jeunes vers seront alors
mis en liberté par l'action de la digestion, et
laissant leur forme spirale, ils pénètreront
dans le canal intestinal, où ils acquèreront en
peu de temps leur maturité sexuelle. Après
la fécondation, les mâles disparaissent pres-
que aussitôt et les femelles restent seules. Ces
femelles, après 4 à 6 jours, auront donné nais-
sance à des larves extrèmement petites, trans-
parentes, lesquelles pénétrant à travers les
intestins, parviendront jusqu'aux muscles dont
elles se nourriront, jusqu'à ce qu'elles s'en-
ferment dans des petits sacs dans 'lesquels
elles s'enroulent en spirale, pour former les
cystes ou granules que nous avons observés
dans le lard, fig. 6.et 7. Chaque femelle donne
naissance à un nombre d'embryons variant de
300 a 500, et ces embryons peuvent prendre
de 5 à 6 semaines avant que toutes les larves
en soient sorties pour pénétrer dans les chairs.
Pendant ca.temps là, un grand nombre peu-
vent être expulsées par les selles, et il n'y a
pas de doute aussi que bon nombre de femel-
les fècondées peuvent être expulsées de la
même manière, avant la ponte, surtout si le
patient est soumis à l'action de purgatifs éner-
giques ou drastiques. Les vers embryonnaires
une fois transformées en cystes dans les musc-
les, peuvent demeurer des années dans cet
état stationnaire sans perdre leur vitalité; la
mort même de l'hôte qui les porte est sans
effet sur eux; mais il leur faudra passer dans
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l'estomac d'un autre animal pour pouvoir pren-
dre leur parfait développement et se reproduire.

Mais, si c'est uniquement le cochon qui nous
transmet ce ver, où le prend-il lui-môme ?

Une société de savants chargée, à Vienne,
de rechercher les causes de cette affection, a
pu constater que c'était du rat que le cochon
recevait la larve de la trichina. Cette commis-
sion, après un grand nombre de sujets exami-
nos, a pu établir qu'aux alentours de Vienne,
10 par 100 parmi les rats étaient affectés de
trichines et en Moravie cette proportion s'est
élevée jusqu'à 37 par 100. On a reconnu aussi
que souvent les cochons pouvaient trouver les
semences dans les déjections des malades de
la trichinose, car il n'y a pas de doute que de
fortes diarrhées peuvent entrainer un grand
nombre de femelles fécondées avant qu'elles
aient déchargé leurs embryons ; et qu'enfin
les cochons entre eux pouvaient aussi, de la
même faron, s'infecter les uns les autres, dans
bien des cas.

Remarquons que ce n'est pas dans le lard
proprement dit, ou la graisse, que se logent
les cystes ou larves de la trichine, mais seule-
ment.dans les muscles, c'est-à-dire, dans cette
partie de la viande que nous nommons le mai-
gre.

Voici par quelg symptômes se manifeste la
maladie dans les personnes affectées de trichi-
nose. D'abord ce sont des nausées, la perte de
l'appétit avec douleurs d'entrailles ; bientôt
surviennent la débilité, la fièvre avec odème
de la face, douleurs dans les mouvements des
membres, sensisibilité des muscles à la pres-
sion. Puis, la maladie poursuivant son cours,
survient une forte infiamation intestinale
avec selles sanguines, paralysie partielle des
muscles de la déglutition, de la voix, de la res-
piration, et enfin la mort par épuisement. Il
va sans dire que ces différents symptômes va-
rient avec la constitution des perspnnes et la
plus ou moins grandelquantité de vers dans
les intestins.

Nous avons dit que la trichine et la trichi-
nose pour n'avoir été bien connues que récem-
ment, n'en existaient pas moins pour cela au-
paravant. En effet, plus d'une fois dans les
dissections des écoles de médecine on avait,
remarqué des grains sablonneux dans les
muscles des sujets ; Owen, savant médecin al-
lemand, avait reconnu la présence des cystes
dans les muscles d'un homme et les avait dé-
crits, on les avait même observé dans des mor-
ceaux de jambon, mais jusque là, ces vers
étaient considérés comme tout à fait innocents
lorsqu'en 1859, Virchow et Leuckart, deux au-
tres savants Allemands, purent constater à
quelles causes se rapportait l'affection qu'on
appelle aujourd'hui trichinose et jusqu'à quel
point elle peut être dangereuse.

Une servante étant morte à l'hopital de
Dresde, après un mois de maladie, avec tous
les symptômes décrits ci-dessus, on trouva,
après sa mort, en soumettant une portion d -
muscles au microscope, qu'ils contenaient une
quantité de cystes vivants et libres; en exa-
minant de même les intestins, 'on put y recon-
naître la présence d'un grand nombre de tri-
chines des deux sexes, parmi lesquelles plu-
sieurs femelles portant encore leurs embons

vivants. Une portion de muscles fut envoyée à
Virchow qui en fit manger à 'un lapin qui mou-
rut aussitôt que les embons furent libres
dans ses intestins ; on en fit aussi manger à
un chien, mais on put constater que les em-
bons ne se développaient que partiellement
dans les intestins, sans pénétrer dans les mus-
cles. Restait à savoir où la jeune fille avait
pris les semences de ces vers ? Comme elle
était servante cheZ un fermier, on se transpor-
ta chez ce dernier pour donner suite aux pre-
mières investigations, et on constata que ce
fermier avait tué un porc cinq semaines aupa-
ravant ; que Je jour même de la bouchesie,
avec sa femme, sa servante (la fille morte) et
le boucher, ils avaient mangé (les saucisses et
du jambon de ca porc; que les trois pCrson-
ner restantes se rappelaient avoir été' malades
avec les mêmes symptômes, quoique à un de-
gré moindre que la servante défunte. Il restait
donc dès lors établi, hors de tout doute, que
la mort de cette fille, de même que la-maladie
des trois autres personnes, se rapportaient di-
rectement à ces cystes.qu'on avait jugés jus-
que là innocents.

La découverte des savants Allemands fit
grand bruit, surtout parmi les populations (le
la Germanie où, en bien des endrdits, prévaut
l'usage de manger du jambon cru et des sau-
cissons à peine soumis à la cuisson. Car il n'y
a pas de doute que le lard, quelque affecté
qu'il puisse être de trichines, de môme que
pour les hydatides du*ténia, ne pourra en au-
cune façon devenir dangereux, s'il est conve-
nablement cuit ; la cuisson faisant perdre la
vie aux cystes de la trichine de même qu'aux
hydatides du ténia. Il s'éleva aussitôt de telles
appréhensions contre l'usage du lard, que
dans plusieurs Etats de l'Allemagnè, les gou-
vernements- appointèrent des officiers pour
I'inspection de cette viande, avant de la livrer
au marché. Maints avertissements furent don-
nés au peuple sur les moyens à prendre pour
se mettre à l'abri du danger, on lui donna mô-
me des instructions sur la manière de se ser-
vir du microscope, en invitant chaque proprié-
taire à faire lui-même l'examen de ses viandes
'mais on ne tarda pas à reconnaître que tous
ces moyens étaient encore insuffisants, bien
qu'ils pussent être efficac,'s dais bien dies cas,
car l'inspection pour une efficacité parfaite,
devrait ôtIra faite sur plusieurs parties du mê-
me animal, une partie pouvant être affect"e
tandis que l'autre en serait exempte. Aussi
sur 20,000 cochons inspectés, on en trouva
que deux affectés de trichines, dans le Bruns-
wick ; mais le lard de ces deux cochons, quoi.
que soumis à linspection, avait suffi pour
donner la maladie à plus de 500 personnes, sur
lesquelles plus de 100 succombèrent.

Mais ici, comme en mille autres cas, les don
nees de la science ne furent pas admis partoul
de premier abord ; l'.gnorance, le préjugé, la
routine opposèrent leurs déclamations aux dé-
monstrations scientifiques, et ce ne fut qu'a-
près des exemples réitérés de cas malheureux
que le peuple comprit le véritable -danger au-
quel il s'exposait en mangeant indistincte.
ment son lard cru. Voici ce qu'on lisait à ce
sujet dans le London Lancel de 1860.

Le professeur Virchow, dans une assemblée
tenue à Berlin, ayant insisté fortement sur la
nécessité de soumettre le lard à une inspec-
tion microscopique, présenta au p'ésident, à
la fin de son discours, des saucissons fumés
avec un morceau de lard dans lesquels il avait
reconnu la présence de trichines. Alors un-
praticien vétérinaire, du nom d'Urban, se leva
et prétendit établir que tout ce que la science
avait acquis sur le sujet, depuis cinq annnées,
n'était que des illusions sans fondement. Les
trichines, dit-il, sont les animanx les plus
innocents au monde. Ce sont des médecins
sans pratique qui font du bruit à leur sujet-
pour s'attirer de la clientelle. (Grande inter
ruptioni. Le président est obligé d'enlever

,la parole au vétérinaire. Les Docteurs Virchow
et Masson exigent une apologie de M. Urban
Le Docteur Masson défie Monsieur Uuban
à manger des saucissons déposés sur la table
du président. (Grand applaudissement).IUrban
veut donner des'explications; mais l'assemblée
le presse d'accepter le défi. Il dit donc qu'il
ne parlait pas des médécins de Berlin (" Man-
gez!"). mais de ceux d'Hedersieben (" Man-
gez !" ). Il veut voir aupamavant si la saucisse
contient des trichines. (Grands éclats de rire
et cris répétés de; " mangez, mangez, man-
gez!"). Là dessus, M. Urban saisit un saucis-
son sur la table du président, en coupe un
bout avec ses dents, l'avale et laise la salle
au milieu (les rires et <les applaudissements de
l'assemblée. Cinq jours après, les journaux
annonçaient que le vétérinaire Urban, etait
confiné sur son lit avec les jambes et les bras
paralysés, par suite des trichines qu'il avait
avalées dans la saucisse qu'on l'avait forcé de
manger; et quel lues jours plus tard, il expi-
rait

Ce qui se passait en Allemagne inspira des
soupçons en Amérique, où le lard est aussi
d'un usage si général, et l'examen microsco-
pique démontra que l'infection parmi les co-
chons était ici en bien plus grande proportion
qu'en Allemagne. Sur 1394 cochons soumis à
l'inspection à Chicago, on en trouva 28 infec-
tés, tandis qu'en Allemagne, on n'en avait
trouvé que 2 sur 20,000; c'est-à-dire que par-
mi les cochons, t sur 50 en Amérique est in-
fecté de trichines, tandis qu'en Allemagne
on en trouve seulement t sur 10,000. Aussi
ne tarda-t-on pas à constater des cas de trichi-
nse ; et nul doute que la maladie avait de-
puis longtemps fait de nombreuses victimes
sans qu on put la reconnaître.

En Juin d'rnier, une famille allemande de
Chicago, composée du père, de la mère et de 9
enfants, est tombée malade après avoir man-
gé du jambon à demi cuit. On se décida à ap-
peler un homme de l'art, qui reconnut de
suite les symtômes de la trichinose; mais il
était déjà trop tard pour 1l mère; elle suc-
comba malgré les soins du médecin, après
deux jours d'intolér'ables·souffrances. Presque
dans le même temps, succombait à New-York
deux autres Allemands, après avoir mångé
du jambon dans une pension; l'examen au
microscojpe, après leur mort, révéla la résen-
ce dans leurs muscles de milliers de trichines.
Et en Juillet dernier, on signala l'infection à
M ntréal même. Une faitille qui gardait
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quelques pensionnaires, ayant acheté du jam-
bon pour le diner, chez un épicier, tous ceux
qui en avaient »mangé furent bientôt pris de
diarrhée, de vomissemeA, avec forte douleur
dans les muscles. Un médecin appelé crut re-
connaître les symtômes de la trichinose; on
fit l'examen du jambon qui avait servi au re-
pas et on le trouva rempli de trichines: Un
des enfants succomba à l'infection.

Puisqu'il est maintenant reconnu que la tri-
chine est rendue chez nous, si toutefois elle
n'y était pas depuis longtemps, ce serait dohc
agir contre toutes les règles de prudence, que
de faire usage du lard, sans prendre les pré-
cautions nécessaires pour se mettre à l'abri de
son action. Quelles sont ces précautions ?
Elles sont des plus faciles, les voici : Ne jamais
manger de lard, jambon ni saucisse où il entre
de là chair de pore, sans que ces mets aient été
soumis à une convenable cuss'n, suffisante
pour la destruction des vers qui pourraient
s'y trouver. Les stucisses qui n'auraient été
que égèrement grillées.dans la poële, ne se-
raient pas, en cas d'infection, exemptes de
danger. Que les viandes, dans tous les cas,
soient soumises à l'eau bouillante, c'est le plus
sûr moyen de faire pénétrer la chaleur dans
toutes leurs parties. 'eau bouillante étant à
212 Fahrenheit, on ne saurait être sans ap-
préhension contre ces parasites, si la cuisson
s'était faite à une chaleur .moindre que
1500.

Il est.bien certain que les rats n'étant pas
si nombreux, tant s'en faut, en Canada, qu'en
Allemagne et aux Etats-Unis, et que l'usage
des viandes crues ou à demi cuites étant bien
plus rare ici que dans ces pays, nous nous
trouvons par là même moins exposés. Mais si
un seul coclon infecté a sulli pour communi-
quer la maladie à des centaines de personnes,
et si nous demeurons à peu près sans moyens
pour découvrir l'infection dans les animaux
vivants ou même après leur mort, on ne sai-
rait prendre trop de précautions contre une
épidémie qui nous menace à chaque instant
et qui a deja fait même des victimes parmi
nous.

LE TABAC.

Nos lecteurs qui font usage du ta-
bac voudront bien nlous excuser
dans le cas où la lecture d(e ce qui suit
ne leur serait pas- agréable. Nous sa-
vons, " que toute vérité n'est pas bon-
ne à dire, " mais commeP larticle n'est
pas de notre crû, et qu'il ne manque
pas d'un semblant de raison, nous es-
pérons qu'il né causera pas d'éternu-
ments assez violents pour occasionner
le renvoi de la Semaine Agricole.

Le tabac est la substance qui a causé les
maux les plus graves, les plus irréparables
dans le mondle entier depuis un siècle : c'est h
lui, à l'abus incrovable qu'on en fait dans tou-
tes les classes de la société, qu'est due en gran-
de partie la dégénérescence de l'espèce humai-

ne. Le tabac n'est pas seulement~un poison
pour le corps, c'est à l'initelligence qu'il s'atta-
.que.-Quel plaisir peut-il y avoir à se bourrer
les narines d'une poudre infecte ou à s'emplir
la bouche d'une fumée nauséabonde ? Aucun
sans doute; mais les hommes sont ainsi faits
que les plus sots exemples sont ceux qu'ils
suivent avec le plus d'empressement ; vérita-
bles moutons de Panurge, ils sautent parce-
qu'ils voient sauter.

Il est vrai que cette sale habitude rapporte
annuellement trois cent cinquante miiiions au
trésor public ; mais qui dira la somme du mal
moral qu'elle cause ?

Pour avoir des soldats, il a fallt, depuis soix-
ante ans, abaisser à plusieurs reprises le mi-
niidum de la taille; pour avoir des chanteurs
passables, il a fallu abaisser le diapason de
l'Opérà; pour avoir des medecins en nombre
suflisant, il a fallu permettre aux officiers de
santé de faire concurrence aux docteurs; pour
avoir des avocats.........on n'a rien fait; mais
allez les entendre ces pauvres orateurs, et vous
sentirez, dès leurs premières phrases, la sueur
vous perler sur-le front.

Oui, oui, il faut le dire, le crier bien haut.
l'intelligence humaine s'affaiblit, et c'est le
tabac qui la tue ; les ravages causés en Chine
par l'opium ne sont rien en camparaison des
maux que l'Occident doit à l'usage du tabac ;
la peste, le choléra, la fièvre jaune, les guerres
les plus térribles, les incendies, les inonda-
tions, ont 'creusé moins de tombes que cette
plante maulite que Dieu a jotée sur cette ter-
re pour châtier ses indociles enfants.

On a qu6lquefois essayé do falsifier le tabac
en y mélant d'autres végétaux, des feuilles de
noyer, par exemple ; les falsificateurs ont été
punis, et cela était. juste, puisqu'ils avaient
désobéi à la loi :mais la loi a-f-elle raisou de
vouloir que les gens s'empoisonnent avec le
tabac seulement, sans qu'on puisse y joindre
aucune espèce d'antidote ?

Que dire maintenant de certains 'marchands
de tabac qui, ne trouvant p·is la somme suffi-
sante des maux causés par le tabac, ont ima-
giné d'y joindre de l'oxyde de plomb. Nous
laisserons ici parler le Moniteur ; c'est à lui,

journal officiel, que nous empruntons le récit
suivant:

<Déjà M. Chevalier avait dit que l'envelop-
pe de plomb dont se s'rvent certains mar-
chands de tabac pour renfermer le tabac s'o-
xyde au contact de cette subslance et lui com-
munique des propri-tés vénénouses. M. Boutet
a voulu traiter la question er professo; il s'est
posé-cette question: Une enveloppe de plomb
peut-elle, par son contact plus ou moins pro-
longé atec le tabaa en poudre, lui communi.
quer des propriétés vénénuses ? Tel était le
poipt à examiner.

« Le savant chimiste a introduit une certai-
ne quantité de tabac dans un sac de plomb
Il a renfermé dans un bocal un certain nom-
bre de disques en papier de plorhb, placés les
uns sur les autres, mais séparés par autant de
couches de tabac en poudre.

Enfin, il a suspendu une feuille de ploml,
dansune cloche, sous laquelle il avait placé
une large capsule remplie de tabac, de telle
sorte que la vapeur seule du tabac pût agi

sur le plomb. Toutes ces épreuves étaient
bien conçues et de nature à donner des ré-
sultats certains.

t Il n'a pas tardé à observer que, dans ces
trois expériences, le plomb était -rapidement
et fortement attaqué.

c Le plomb en contact direct avec le tabac
se ternissait bientôt, présentait une surface
chagrinée et sur .laquelle on pouvait facile-
ment obtenir, à la longue, de petites plaques
blanchâtres. L'action produite par la vapeur
du tabac était beaucoup moindre, maiss
évidente cependant,.et la surface métallique
exposée directement à cette vapeur se cou-
vrait d'une espèse de duvet blanchâtre qu'
en ternissait l'éclat. Ayant versé sur un pa-
pier le tabac contenu dans un sac d'e plomb,
l'expérimentateur a pu remarquer que les por_
tions de poudre détachées des surfaces mé-
talliques renfermaient une certaine quantité
de parcelles blanchâtres.

c Une partie du sac de plomb, nettoyée
avec soin et débarrassée des parcelles de ta-
bac qui y adhéraient, a été lessivée à frais
avec de l'eau distillée ; la liqueur filtrée a
donné un sous-sel de plomb, et l'examen plus
approfondi de la substance blanche formée à la
surface du métal a démontré qu'elle était com-
posée de sois-acétate de plomb.

< Il résulte de ces observations que, dans
les sacs de plomb dont on se sort pour le ta-
eac en poudre, il se forme des .sous-acétates
le plomb, en petites plaques très faibles, qui
ie détachent fàcilement du métal et se môlen t
mu tabac ; que ce mélange de tubae est uns
substance aussi vénéneuse que l'acéla'te de
plomb ; que ce mélange enfin, étant introduit
dans les narines, peut donner lieu à une intoxi-
cation plombique et causer de graves acc.
dents.

a Les faits d'ailleurs ont déjà par avance jus-
tifié cette conclusion. On trouve en effet dans
la Gazette hebdomadaire de médecine, publiée
le 31 Juillet 1857, des observations du docteur
Mayer, de Berlin, qui constatent cinq cas d'in-
toxication et de paralysie saturnine PRODUIL
TES PAR DU TABAC A.PRISER, etc.i

Priseurs, fumeurs, songez-y bien, c'est le
grave Moniteur, le journal officiel qui contient
cet avis. Mais il ne dit pas tout; il ne parle
pas de la nicotine qai se forme dans les tuyaux
de vos pipes et qui est un des poisons les plus
violents que l'on connaisse, ainsi que cela a
été constaté dans le célèbre procès Bocarmé -
il ne (lit rien des ravages que causent dans le
cerveau les émanations humides de cette pou-
dre dégoutante, Ce qu'il ne dit pas, nous le di.
sons, nous : l'usage du tabac aura pour résul-
tat l'abrutissement de l'espèce humaine, et le
temps approche où vous serez tous frapp s de
la mort morale, si vous ne vous hâtez de faire
pénitence, c'est-à-dire (le briser vos pipes et
vos tabatières et de renoncer au hideux cigare
Le fisc en gémira, mais les sages s'en réjoui_
ront; et puis, qu'importent les joies ou les dou.
leurs du fisc, alors qu'il s'agit de reconquérir
et de conserver notre souveraineté intellec-
tuelle, qui s'en va en fumée ? Courage donc,
frères, et à bas le tabac! ne dussiez-vous lais-
ser au fisc que les yeux pour pleurer.-[ Fran-
fais] *
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Pour fiche de consolation nous pro ' FEUILLETON I LA SEMMIlE AGRICOLE
mettons à nos fumeurs et priseurs
un excellent article à ce sujet, écrit
pour la Semaine Agricole, par un mé-
decin très distingué et qui ne manque-
ra pas de leur faire plaisir puisqu'il
rendra justice à la cause.

SAVON.

Le bon savon de commerce est fabriqué
avec de l'huile d'olive de qualité inférieure
ou de la graisse et de la soude ; il doit
être blanc, dur, sec et se dissoudre facile-
ment dans de l'eau de pluie ; il doit, enx ou-
tre, quand on l'agite dans cette eau, donner
une mousse abondante, en même temps qu'il
s'en dégage une odeur fraîche et agréable.-
Sous ces divers rapports, le savon dit d# Mar-
seille jouit d'une réputation bien méritëe.

Altération du savon.-Le meilleur savon
s'altère lorsqu'on le laisse pendant un cer-
tain temps exposé à l'huminite ; il se ramollit'
alors, -devient visqueux, gluint, et perd la
plus grande partie de ses propriétés. Il est
donc convenable de n'acheter que du savon
bien sec et ferme.

Falsification du savon.-On falsifie le sa-
von en y mêlant en plus ou moins grande
quantité de la craie réduite en poudre et ta-
misée, et cette falsification est d'autant plus
facile qu'elle donne au savon .pius de blan-
cheur et de fermeté ; mais il est aussi très-aisé
de la reconnaître ; il ne faut pour cela
que faire dissoudre dans -de l'eau un peu de
savon ainsi falsifié, et de passer le tout au
filtre de papier ; l'eau et le savon dissous pas-
seront, mais la craie restera sur le papier.

Les épiciers, en général, falsifient le savon
en l'imprégnant d'eau, afin d'en augmenter
le volume et le poids. On peut ne pas s'aper-
cevoir de cette fraude si l'on emploie ce savon
aussitôt qu'on l'a acheté ; mais si on le con-
serve quelque temps, on le voit jaunir, s'a-
platir, et se racornir.

Nola.-Nous ne parlons ici que des savons
de bonne qualité, et non de ceux ayant pour
base la thérébenthine -dont on fait atijour-
d'hui grand usage, malgré l'insupportable
odeur qu'il donne au linge,

Hiver est fort bonne saison
Quand on a pour faire toison.

Hiver dure, a qui le grand froidi
Fait brûler bien plus qu'il ne doit.

Amasser en toute saison,
Dépenser selon la raison,

L'on fait ainsi bonne maison.

Il n'y a point de danger
La lune est renouvelée.

Au cinq de la lune on verra
Quel temps tout le mois donnera.

La lune pâle est pluvieuse,
La rougeatre toujours venteuse,

La blanche amène le beau tem's.

LE PAYS DE L'OR.
PAR

HENRI CONSCIENCE.

XVI
LES CHERCHEURS DOR.

-Vois-tu de l'ûr? demanda Donat. Pour
moi, je ne vois que du gazon et des fleurs jau-
nes. 4

-Tais-toi bavard, murmura Pardoes.
-Je me tais, je me tais; mais qu'y a4-il,

pardieu?
Le Bruxellois leur fit signe de s'arrêtbr, s'a-

vança de quelques pas, toujours courbé vers
la terre. Puis, se tournant vers ses compa-
gnons, il dit:

-Prenez vos fusi:s en main à tout hasard.
-Eh bien ! eh bien I que va-t-il se passer

ici, pour l'amour de Dieu ? Je ne vois âmes
.qui vive. Ce ne sont assurément pas ces sa.
pins qui no.us mangeront ?

-Pas de bêtises,-Kwik ; c'est très-sérieux.
Ne remarquez-vous pas, messieurs, là devant
vous sur le gazon, et ici sur cette place humi-
de, ces traces de pas ?

-J'ai beau écarquiller les yeux'; je crois
que je suis devenu aveugle, murmura Kwik.

-Avec un peu d'expérience et de pénétra-
tion, continua le Bruxellois, on peut deviner
à ces signes confus, qui a passé ici, combien
ils étaient, et même quelle sorte d'hommes
c'était. Voyez, l'empreinte n'est pas aussi
large que celle de nos pieds et tout à fait sans
traces de clous. Des Mexicains ont passé par
ici. La partie antérieure du pied est marquée
profondémont, tandis qu'à la plupart des em-
preintes on ne voit pas le talon. Ils ont donc
couru. Des voyageurs paisibles 'ie courent
pas. Ce sont donc des salléadoreç ou voleurs
de grand chemirx.

-Mais, remarqua Victor, la pointe du pied
est tournée vers nous. Les gens qui ont pas-
sé ici sont derrière nous et s'éloignent.

-Est-ce pour cela que tu nous mets encore
la mort dans l'âme ? grommela Donat. Qui
sait si ces sal.......sal,.....ces brigands ne sont
pas déjà à San-Francisco ?

-Il ne s'est pas écoulé une heure depuis
que les empreintes sont faites, répliqua le
Brqxellois très-sérieusement, d'une voix gra-
ve. Et comme je ne les ai pas remar4uées
plus tôt, les salNadores doivent être grimpés
quelq e part sur les collines. Quoi qu'il en
soit, tenez vos fusils en main, et jetez en mar-
chant les yeux à droite et à gauche, derrière
et devant vous. Du silence ! surtout du si-
lence !

La solennité de cet ordre fit quelque effet,
du moins sur' Donat, quoiqu'il tàchât de le
dissimuler. Il se teiait maintenant près du
Bruxellois et tournait sans cesse la tète, pro-
bablement parce qu'on lui avait dit que les
brigands étaient derrière eux.

Ils avaient marché pendant près d'une de-
mi-heure sans entendre le moindre bruit. La

vallée s'était élargie, mais ils allaient entrer
de nouveau dans un défilé assez étroit.

Le Bruxellois s'arrta et dit:
-Reposons-nous ici pendant quelques mi

nutes. Je vous conjure, camarades, d'être tou-
jours sur vos gardes, de bien regarder tout ce
que vos yeux peuvent atteindre et de faire bien
attention au moindre bruit qui frappe vos
oreilles. Jusqu'ici nous n'avons pas rencontré
de dangers, parceque j'ai eu soin d'éviter la
route ordinaire des chercheurs d'or. A présent,
ce'la devient impossible. Dans cette vallée, en-
tre la rivière de l'Ours et le Yuba, les directions
se croisent. S'il y a des soltéadores ou bri-
gands, nous pouvons les rencontrer dès à
présent à chaque instant. Donc, soyez toujours
prêts à la défense, surtout quand notre route
est dominée par des collines ou par des bois,
comme.en ce moment et comme cela durera
pendant quelque temps encore.

Ils continuèrent à avancer et ne rencontrè-
rent rien jnsqu'au moment ou ils atteignirent
la fin du défilé. Là, Kwik sauta tout à coup
en arrière avec un cri d'angoisse.

-Qu'y a-t-il ? que vois-tu? s'écrièrent les
autres.

-Là! là! répondit Kwik, toute une bande
de brigands!

Tous s'arrêtèrent et tinrent leurs armes prê-
tes ; car ils voyaient devant eux, au pied
d'une colline.et à moitié cachés, quatre hom-
mes acculés contre les arbres et dont les
deux premiers étaient appuyés sur de longs
fusils.

-Eh bien ! que ferons-nous ? murmura
Creps, Nous ne pouvons pas rester ici irrésn-
lus. Ils ne sont que quatre. Pourquoi crain-
dre.

-Oui, mais la prudence est aussi du cou-
rage. Ils sont peut-être plus que nous ne
croyons. Observons un instant quelle peut
être leur intention. C'est étonnant, ils nous
remarquent; et, si je ne me trompe, ils rient.

-Venez, avançons, dit Roozeman; reculer
est impossible. Si ces hommes veulent nous
attaquer, ils peuvent nous atteindre dans tous
les cas.

-As-tu peur, Pardoes ? demanda Jean
Creps.

-Peur ? Je suis prudent. Vous ne connais-
sez pas le pays. Mais il n'y a pas d'autrc moyen.
En avant donc... et au moindre mouvement
hostile, faisons feu

Ils poursuivirent leur chemin. Lorsqu'ils
passèrent devant les brigands supposés, à une
quarantaine de pas, ceux-ci ne bougèrent
point et restèrent appuyés sur leurs fusils,
sans dire un mot, et même sans répondre au-
trement que par un grognement bref et un
léger signe de tête au salut qui leur fut adres-
se.

A peine les Flamands se furent-ils éloignés
d'une demi-portée de fusil, que Donat s'écria
avec étonnement.

-Bonté du ciel! en croirai-je mes yeux ?
C'est, pardieu, la moustache rousse lu Jonas.

-Tu t'es trompé, dit Roozeman. Il n'est
pas parmi eux.

-Si, il y est, en chair et en os.... mais sans
son épaisse barbe, qu'il a probablement fait
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couper à San-Francisco. C'est un des deux
sans fusil. Ce roux 'coquin serait-il devenu vo-
leur de grand. chemin ? Sur ma parole, je me
suis toujours dit qu'il sentait la corde.

-Bah ! ce ne sont pas des voleurs, dit Vic-
tor en riant; vous le voyez' bien, ce sont des
gens qui se reposent.

-Pas de'voleurs ? répéta le Bruxellois, re-
gardant toujours derrière lui. On voit bien
que c'est la première fois que vous venez en
Californie. Si ces hommes allaient aux placers
ils seraient, comme nous, chargés d'instru-
ments; s'ils revenaient des placers, ils porte-
raient également des provisions, et, d'ailleurs,
je le verrais à leur costume.

-En effet, interrompit Donat, ils ne vont
pas aux Jnines ils n'en reviennent pas, donc
ergo, comme dit le clerc de Natten-Hae9donck
ce sont des voleurs.

-Va-t'en au diable avec tes sottises !'grom-
mela le Bruxellois en le poussant en arrière

-Vous pouvez en croire ce que vous vou-
drez, camarades, continua-t-il, en se tournant
vers les autres. Ce sont des voleurs ; et les
singuliers personnages que nous avons vus ne
forment probablement qu'une partie de la
bande. Vous saurez que les véritables gens du*
métier attaquent très-rarement les voyageurs
qui se rendent aux placers, parce qu'ils ne
possèdent pas d'or. Je cróis donc pouvoir en
conclure que les brigaids se tenaient là en
faction pour attendre les chercheurs d'or qui
reviennent des mines. Dans tous les ca
croyez-moi, la présence de ces hommes est un
mauvais signe. Avançons un -peu plus vite,
et tenez constamment l'oil au guet, car cha-
que arbre, chaque pli de colline, chaque fen-
te de rocher peut cacher des ennemis qui fon-
draient sur nous au moment où nous nous y
attendrions le moins. Mais surtout du silence.
Et toi, Donat, fais bien attention. J'agirai
comme un chef en temps de guerre, et si tu
ne tiens pas le bec clos, je te punirai par ùne
faction de nuit extraordinaire. En avant,
maintenant, et prenez garde, messieurs !

Les voyageurs suivirent leur guide, silen-
cieux et d'un pas pressé.

XVII.

LES BANDITS.

Une heure avant la tomb5e de la wuit, les
chercheurs d'or flamands s'avançaient tou-
jours; mais leur dos se courbait de plus en plus
et ils paraissaient à bout de forces. Ils avaient
fait une pénible journée de marche et expri-
mé plus d'une fois le désir de planter leur ten-
te et de se reposer jusqu'au lendemain. Mais le
Bruxellois avait refusé jusqu'alors de satis-
faire le désir général de ses compagnous, parce
que la route était trop dominée par des col-
lines et des rochers d'où l'on pouvait tomber
sur eux facilement et à l'improviste.

Ils venaient d'atteindre une vaste plaine.
Le sol, comme en la plupart des lieux qu'ils
avaient déjà traversés, était couvert de sene-
vés sauvages et de folle avoine ; mais, néan-
moins, la. vue s'étendait très-loin de toutes
parts, excepté du côté gauche, qui était garni
en partie de broussailles et de sapins. Au mi-
lieu de 'la vallée, murmurait un clair ruisseau.

L'endroit était donc propice pour y camper
pendant la nuit et.pour y faire cuire le souper,
leur principal repas. D'ailleurs, comme Us
n'avaient rien rencontré en route, leur inquié-
tude s'était dissipée insensiblement, et, à l'ex-
ception du Bruxellois, personne ne pensait
plus au danger.

Les havre-sacs furent ôtés, et, pendant que
Jean Creps et le baron restaient pour veiller
sur -les provisions et les instruments, les au-
tres allèrent dans le fourré pour chercher le
bois nécessaire.

Quelques minutes après, ces derniers étaient
de retour. On planta en terre deux grosses
branches fourchues ; une branche -droite fut
placée horizontalement entre les dents de ces
fourches et la voile fut jetée par-dessus. La
tente sous laquelle ils allaient passer la nuit
sur la terre humide était dressée.

En même temps, Donat, dont c'était le 'tour
de faire la cuisine, avait allumé un grand feu
et suspendu au-dessus une marmite pleine
d'eau attachée à un@ branche de bois, soute-
nue de la même manière que la toiture rudi-
mentaire de la tente.

Les apprêt. de ce souper n'étaient pas cho-
se difficile. Ce que les voyageurs allaient
prendre pour renouveler leurs forces était la
même nourriture qu'ils mangeaient depuis
leur départ de San-Francisco et qu'ils devaient
manger désormais pendant leur trajet et dans
les mines. Le Bruxellois leur avait appris, à
cet effet, la manière de. vivre des' chercheurs
d'or, et tenait à ce qu'on ne déviât pas de cette
règleétablie par l'expérience. Premièrement,
on fait du café: cette boisson ne manque ja-
mais au repas d'un chercheur d'or. On écrase
grossièrement les grains de café entre deux
pierres ou d'une autre' manière, puis on les
fait bouillir. Enfin, on jette dans la marmite
bouillante un peu d'eau froide, avec laquelle
le marc va au fond.. Secondement, on coupe
quelques morceaux de lard salé et on les frit
dans la poêle. Troisièment, on mélange un peu
de farine de froment avec de l'eau, et avec la
graisse du lard on en ,fait quelques gàteaux.
Hors les cas extraordinaires, la cuisine des
chercheurs d'or n'offre pas d'autres plats.

Pendant que Donat s'occupait près du feu
avec activité, les autres s'étaient étendus par
terre sous la voile, isolés chacun dans sa cou-
verture de laine et avec la tête appuyée sur
son havre-sac. Le Bruxellois et le matelot fu-
maient une pipe ; le Français semblait déjà
endormi ; Jean et Viétor suivaient des yeux
Donat et riaient de ses testes bouffons et de
ses facéties.

La nuit était venue et l'horizon du vallon
avait disparu dans la clarté douteuse du cré-
puscule. Lorsque l'odeur du premier gâteau
monta aux narines de Donat, l'eau lui en vint
à la bouche, et il se mit à chanter joyensement

Puis il éleva en l'air un plat en fer-blanc;
et montrait le gåteau à ceux qui étaient cou-
ciés sous la tente, il s'écria :

-Messieurs, je suis du pays des crêpes. Re-
gardez donc! Qui en fera une si brune, si
grasse et si...?

M is un coup de pistolet se fit entendre à
quelques pas de la tente; une balle perça le
plat de fer-blanc dans la main de Donat, et

celui-ci laissa tomber le gâteau dans le feu, en
jetant de grands cris.
gLes autres sautèrent debout, le fusil à la
main, et sortirent de la tente pour se défendre
contre l'attaque que le coup de pistolet leur
annonçait. ils n'aperçurent rien cependant,
quoique le crépuscule leur permit de voir très-
loin encore au delà du cercle de lumière tracé
par la flamme du feu.

-Là-bas, là-bas! s'écria le matelot, entre
les arbres' un homme qui fuit !

-Reste ici, toi, Donat,ý l'arme en arrêt, or-
donna le Bruxellois, pendant que, suivi par
les autres, il courait.vers le bois pour tenir
les fuyards à la portée de son fusil.

Kwik, encore tout étourdi, était debout de-
vant le feu, le fusil à la main, sans avoir cons-
cience de lui-même. La tête lui tournait et il
murmurait entre les dents avec dépit :

-Jolie fête des patates!1 drôles de crêpes!
Ah ! si j'étais à Natten-Haesdonck !

Tout à côup il se mit à trembler de tous
ses membres : il lui semblait voir, droit de-
vant lui, dans la demi-obscurité, quelques
hommes courbés s'approcher à travers les se-
nevés touffis. Il ne.lui fut bientôt;plus per-
mis d'en douter: un de ces ennemis qui mar-
chaient en rampant s'était. redressé tout à
coup. Donat arma son fusil, épaula, et dit en
levant les yeux au ciel :

-O mon Dieu ! pardonnez-moi, ce n'est pas
ma faute !

Après cette courte oraison, il lâcha la dé-
tente. Un cri perçant retentit, et l'homme
tomba en arrière. .

Les autres voleurs s'élancèrent pour tom-
ber sur Donat ; mais il tira si résolûment sur
eux avec son pistolet, qu'ils parurent hésiter.

En ce moment, deux ou trois coups de fusil
retentirent du côté des arbres, et plusieurs
balles traversèrent l'air en sifflant -au-dessus
de la tête des brigands surpris. Ceux-ci,
voyant que leur coup 4tait manqué et qu'ils
avaient affaire à des forces supérieures, s'en-
fuirent en toute hâte à travers les hautes her-
bès et disparurent dans les broussailles.

C'étaient les canirades de Donat qui
étaient accourus à son coup de feu et avaient
chassé les voleurs par leur apparition.

-Mon pauvre Kwik, n'est-tu pas blessé?
demanda Victor d'un toi de sollicitude en
voyant le jeune paysan la tête penehée sur sa.
poitrine et tout abattu.

--Non, monsieur Roozeman, soupira Donat,
mais cela ne vaut guère mieux : j'ai tué un
homme, hélas ! une créature de Dieu, comme
moi ! Cela restera sur ma conscience comme
un bloc de plomb.

-Que dis-tu ? tué un homme 1 où ? deman-
da Pardoes. Tu ne plaisantes pas dans un pa..
reil instant, n'est-ce pas ?

-Il est tombé là-bas, à une cinquantaine
de pas d'ici, au milieu de ces hautes her-
bes.

-Eh bien, conduis-nous ; nous irons voir
si tu n'as pas rêvé.

Arrivés à l'endroit désigné, ils remarquèrent
qu'en effet quelqu'un devait être tombé là ;
car une humidité qui était sans doute du
sang brillait sur le sol.

A Continuer.
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RAPPORT OFFICIEL DES DIVERSMARCHES DE LA P. DE QUEBEO.
Fait spécialement pour la "Semaine Agricole."

Montréal, 17 Fevrier1870.

Montréal, St. Jean
P~RODUITS.

TARINE EN QUART- oc S-

Superflue Extra.... 4, 40 5s50
Extra................. 4 30 4 15 ....
de Go tt..................34950425 5
Sup. No. LI............... 3542 0
do do forte...........4 u3 z 1 50..
do No.2 ............... 340 251) 8 ..1

Recoupe 2.. 2U 1i15 240 20
Son.10-082 9 225 5lÇRNE ié::10b 205 2 10 20 &gAývoi ..... 1 75 1 90 175 1~

Blé-d'Inde .... : 210 2 ... ..
Sarrasin ....... 125 1 50
Poes.......... 4.... ......
Seigle ............... .1 - 50..Graina moulus mélangés..i 10 1 21>......

GRAINS ET GRAINES-
Blé................ mînot 090 1 00 10012
Polo................060 070 6).80,
Orge .......... (01!3f) 60 6,D..
Seigle........... .... 4 40:,5
Sarrasin........ ... 0 80.
Blé d'Inde .. 7 160 180 l31.
Lin................. 160 28 450 %
Mil .................... 2602 M osMe...

Trèfle, 1'......... ...... 0.. .
Avoine ....... 40 lb 0à 3

VIANDE-
Bouf Nu. 1.....100 ]b 6507 00 600e...~

éo 2 j...........

do 3..... 8 0 1245(..
do lailvre ........ ... 0 9 0 15..60-.10.

Veau ........ 0 8 01-0 50 ... 8
Moton..... .... 0 7 0 2 7... 48
Agneau ........... j
Lardtrail 1.........9 10 lO1 3100 ..

do do la livre .... 1 3 id ...14... 1
do salé, l100....... 300xiOÏ3.......
do do ..... lalivre . .6....

Jambons .
VOLAILLES- 2 50 3 50 1 50 2

Di ndes ... couple 1 00 2 50 120 10
Oies ............... 1 75 125... 1~01
Canaads ..... 050 1 75 .o..
Poules....... ... 40..
Poulets ...... 3 .. 1 .....
Pi g .on .......... .. . .

Canards sauvage cou~ple .. 75 1i 50 ........
Outardcs ........ 025 ....... .
Pleuviera ............. 4.....
Perdrix ............ 75 1ï .i ..:
Becasses...
Becassines....... . 075O 0 .......
Coqs de Bruyére. Z' 50 510.

T ourtes............ 50.... 1... ::ï
lièvres........... 030 040 .......

Origxîal ......... l%
POISSON-ý

Morue fraiche.Il) o b 0 7'*
Grosse Morue."*p. bOat.... .

Truite ................
Anguille fraîche_ 1 ... ....
D>oré ................... 00

b GUMES Patates .mt 090 (W i5.4
Oignons ......... 1 90 1i00 -
Panets .......... 4. ....o60  8.0î 31

Caotes0 50 060~3
Betteraves ....... 0 <JIl60 5
Navets. ........ ..
Choux deSi 14 .. 80 050.::
Choux .,........pomme 1 0 O 6*. . .
Laitue ..... ... . .
Clerle, pied ..... ..........
rêves ................ .. .. 0 1 0

LAITERIEr-1
Beurre frais. .... b 0 25 0 30 ..

do salé ... . 0 19 0201......
Trômage ... ... 0 14 0'5::: 0 ?

FRUITS-Pommes, quart a35o 4 o9 ...
Poires .....q.... 0 ...... ... î. .
Bleuets ......... 4 .........
Prunes . pinte.........Pl.826..
Cerises .......... Pe.. .
Frpteea. ......... 6 .. .. .. .... .. ....
Groseilles .. ... ..... à-DIVERS lEufs, doz ........ 2 ..
Sucre d'érable ..... 010 0(1 01::-. .
M iel ........... 012 ..; .....
Saindoux ......... 14 .2 0 * ... .
Suif .............. 6 (1101
Laine ..... 0. .

BOIS DE COR&"»*IIÂR. 0 4
BON, TOURbE-

»eable, 3I. pkf-ds...... 7 à50750.

Merisier................... 625 100'.
Hêtre ................. ....-. 50 5 50 8 0
Bois franc mêlé .........à.......

moux... .......... 55 4 50 2.
EInete rouis........... We.5 50 50

phar eon,20W lb . 31 .........50(
Tourbe'4 50 '0..

BESTIAUX-
Boeuf, Ire qualité, 1nlb, 6 (A< 7 .. .... .

3A ~~ ........ ... ... ._

Veaux.... ...... 4 01 ** .........
Vache àlait......... e040 2 e.. .I

Extra . . 4 20i~s
Moutons ... 4 80 .....0...
Agneaux ... ........... ... 300 440à
Cocions en ie...10lb 7 00 800 3~

PEATI-Beusf .... la livre707.7 ...
Veau .......... 15 0o 8.. ..:: 830

Mouton......... . la pièce 1...1 2... ... ...

OURRA QE-191 .... 4 9... 4

TrUfe ............ 2 08>V),. 4
Pau&i .............. :::: i . 4..I

7,.
25.

75.
50.

10

'1

2

2
2

3
a

Beau-
harnais.
DE A

1L90 20
1.75 ...7..

... 4.......

... ..0.15..0

.. ..... ...

7

6.

......2..,.

18 613

410 50

.. ... . ..

ïï ::: i
.6....

.053.

.50 3.
.. . .

.106.%

st. Hyt Joliiette.
ointhe1

6 75 ô b 575.
550.....535.

5 25 .....550 ....
4910.... 525 .
4 Do.....500 ... ..
350 ... ... ... ... ....

.. . :* 1 50 160.
20().
2 50 Ï165 110.Ï M

.510220
1 30 1 20 ......

1 1 2 1 20île1 3i5
... U ... 60 ... 60 ... 67.
... 43 ... 40 ... 50 ... 60

.. . ......60..45.

450... ô...4... ...
.i . 0..50 ... 6

..... .. .2.. ... 2

6.......580 580
6e... ...49050

81176..
10,-.4 .. 18 ..50 ... 60

15 î... 18 .
4 0 

..
5 0

'16 ... .. i950

225 I... 250
k,>.... 1 10

11 5j..75.. .. .....

60 60 ... 75
bû 40..55

6ü
..60 ... 75

ïI

0.

380

Trois- orel. Quebec
Rivière

DE AD A'DE A

00!7 .. ..6 25 6 0
511650 ..... 550 5,5

.50.......40

.480 490o
Z254.. 96

2i .. . .. 4 ... 465o

.8 ... 3 ... 385
24'2050. . 4.,4 40

75..90.

.51...........

.. .. go.

2

: 25.. 2 0 20 .. . 6... ... .

74. ... 0 60 7... 86...
5 4060 6 .. î7

4. 1... .. O 8 .. 10

.2 ...4 0 89...î10
...1 il.... ... .... 07... 12

.11- 9... Io
...12 2...10 2 ~ 8.
114 ï i l ...126..1

..) .... .0.. 10.. . ... .1

6.2 .0 8 . . .

...

:2-5 
30 .

MARCHES MONETAIB EE.

Oreenbacks achetés de 21 -à00
Vendus de 2ti, à 00
Ppur.àrgent achetés de 81 àt00
Change sur New-York, vendu 21j à 0
Traites d'or, i à J d'esopte
Billets de la Banque du Haut Canada achetés

55
Argent acheté de 2 à 3; vendu de 2J à21
Change sterling, de Di à Dt
Or ouvert à 126î. fermé à 125M

U MARCHANI-ma FILS,
Courtiers, coin des Rues St. Jacques

et St. François-Xavier.

MAILADESL, LISEZ CE QI'SIJIT

Ir. I CAIVLT.
est la Pharmacie la p lus fréquentée de Montréal

par les marchands et les faillesde la campagne.

Les lédetinea y sont granties et les prix sont trèsa uodiés.
'Les malades ont l'avantage de consulter le Docteur

sans payer pour la consultation.

75, Rue Nolire - IDame, '75
Au coin de la Rue )ýofl5courIl, à l'enseigne du

GROS PILON SUR LA MAISON
Vis-à-vs l'ancien magasin, Montréal.

A

COMTE DE L'ASSOMPTION.

M. N. HENEAU vient d'achever un superbe
Moulin à Farine, avec quatre belles pa'res de
Mouinnges Françaises. Les pratiques sont bien
servies et un compte fidèle est rendu des graina
qui y sont envoyés. On vient aussi de compléter un

BON MOULIN A CARDER lA LAINE,
]FOULER, TEINDRE,

PRESSER ET RASER L'ETOFFE.
UNE GRANDE ÉCURIE EST ATTACHÉE

A L'ÉETABLISSEMENT.

Graines Fraîches, de Jardins, Fleurs,
Fruits, Herbes, Arbres, et Arbustes d«'
toutes espèces avec le Mode de culture
envoyées par la malle franc de port. La
collection la plus complète et la plus
utile dans le pays. On demande des Agents.

25 espèces pour $LOO envoyées par'la malle
Aussi le menus fruits, Plantes, Racines, et toutes
les nouvelles variétés de pa'lates envoyées par la
malle. 4t i patates Early Ruose, fraco, $100. As-

ettuor nfleur, 50c. chaque, franco Véritable
caîîebe~rge du Cap Cod, pour culture -de terrain
sec ou humyide. $ .00 pour 100, franco, avec direc-
tion. calge des prix et lIstes pour le com merceý
envoyés gratis sur application. >Lemences données
ài commission.

ADRESSE B. M. WATSON, Old Colony Nur-
series and ieed Warehouse, Plymouth, blass.
Etablis en 18421
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